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			Fiche 1

			Introduction

			Parmi les droits fondamentaux d’un individu, le droit d’accéder à la justice est le plus important parce que c’est de lui que dépend la protection effective de tous ses autres droits subjectifs. Comment le droit d’accès à la justice est-il garanti ? – C’est l’objet des règles relatives à l’organisation des juridictions nationales (civiles, pénales ou administratives), européennes (issues du droit de l’Union européenne et du droit du Conseil de l’Europe) et internationales, ainsi que des règles qui organisent les modes alternatifs de règlement des conflits.

			Ces fiches rappellent les principes qui gouvernent les principales institutions juridictionnelles, et le statut des juges, du ministère public et des différents auxiliaires de justice, avocats, avocats aux conseils, huissiers, etc., qui participent au fonctionnement de la justice en France.

			Pourquoi ces institutions sont-elles ainsi organisées ? Pour garantir l’État de droit, pour faire régner le droit – n’est-ce pas la fonction même de la justice ? – La justice comme juste appréciation des mérites de chacun (droiture, intégrité, et probité) est bien un idéal philosophique, mais c’est aussi un principe moral de conformité au droit naturel, au droit positif, et c’est encore une activité exercée par des institutions.

			C’est ainsi que la justice entendue comme service public peut garantir le respect de nos libertés publiques et privées. L’exercice de nos droits subjectifs suppose que toute situation juridique fasse l’objet d’une vérification de sa régularité par un tiers impartial ayant la qualité de juge. L’institution de la justice offre ainsi aux justiciables une scène tierce qui les décentre, qui leur ouvre un monde symbolique (le langage du droit) susceptible de modifier profondément la nature de leur lien social, qui rend possible la référence à une « commune mesure » convenant à des êtres humains « dignes » de respect.

			Si la justice peut s’exercer de différentes façons, dans un État de droit, elle est réglée selon un processus fixé à l’avance : une procédure qui détermine les conditions légales de la prise de décision, qui aboutit à une solution, un jugement. Dans les États de droit, le justiciable, personne physique ou morale, est devenu au XXe siècle, un créancier de droits subjectifs. Il peut revendiquer le respect de ses droits non seulement devant le juge national, mais également devant des juges « européens » et internationaux, ou encore devant une justice alternative de conciliation, de médiation ou d’arbitrage.

			Si l’accès à la justice ne figure pas de façon explicite comme un droit dans la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) – l’article 6§1 ne faisant référence qu’au droit à un procès équitable, au droit qu’a toute personne à ce que « sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi », – la Cour de Strasbourg retient une interprétation finaliste de cet article en s’inspirant de deux principes :

			–1., en matière civile la prééminence du droit ne se conçoit guère sans l’accès aux tribunaux, 

			–2., le principe de droit international prohibe le déni de justice.

			Elle en a conclu que l’article 6§1 garanti à chacun le droit à ce qu’un tribunal connaisse de toute contestation relative à ses droits et obligations de caractère civil. La Cour affirme ainsi que, compte tenu de l’importance que revêt le droit à un procès équitable dans une société démocratique, le droit d’accès aux tribunaux ne doit pas être théorique ou illusoire, mais au contraire concret et effectif, ce qui peut comporter l’assistance d’un conseil et le droit à une aide judiciaire.

			À RETENIR


			•La justice est un principe philosophique, un principe d’organisation sociale et un ensemble d’institutions publiques ou privées chargées de dire le Droit.

			•Le droit d’accès à la justice est une liberté fondamentale reconnue par les juridictions nationales, européennes et internationales.

			•Le droit subjectif est une prérogative individuelle dont l’exercice est garanti par un État de droit.

			•L’État peut engager sa responsabilité et se voir condamné si le service public de la justice qu’il doit garantir est défectueux ou contraire au droit.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelle est la fonction de la justice ?

			2.	En quoi l’accès à la justice est un des principaux droits subjectifs ?

			CORRIGÉ

			1.	La fonction de la justice est de dire le droit, de trancher les litiges et de garantir ainsi l’État de droit afin que tout sujet de droit respecter le droit et ainsi respecte le droit des autres. Au nom de l’État, et donc du peuple français, le service public de la Justice en France veille à ce que le droit soit appliqué. En principe, seule l’institution judiciaire a le monopole de rendre la justice, même s’il existe de plus en plus d’instances privées comme l’arbitrage qui exerce également cette fonction, mais seulement avec l’accord des parties au litige.

			2.	Sans accès à la justice devant un tribunal, il est difficile de faire respecter ses droits subjectifs. Encore faut-il que ce recours soit effectif, c’est-à-dire que toute personne puisse faire entendre sa cause, équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement par la loi et qu’elle ait la possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. C’est le contenu de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 6§1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, ou encore de l’article 9 la Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public et l’accès à la justice en matière d’environnement.

		


		
			Fiche 2

			Les symboles de la justice

			
				
					
					
				
				
					
							
							Thémis, Déesse mythique de la Justice : fille d’Ouranos et de Gaïa deuxième épouse de Zeus, titanide qui introduit l’idée de justice et de moralité en créant les premières lois primitives pour assurer la bonne conduite de l’assemblée des Dieux. De Thémis à Justicia dans la mythologie romaine, de la renaissance jusqu’à la révolution française, la justice sera représentée grâce à de nombreux symboles qui lui sont associés. La balance, le glaive sont les plus connus mais le bandeau, le genou dénudé sont aussi attachés à la justice et l’institution judiciaire.
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							Gaetano Gandolfi – La justice

						
					

					
							
							La balance : Les notions d’équilibre, d’harmonie et d’ordre président à l’existence de la Justice ; la balance caractérise ces trois aspects. C’est sur ce mécanisme de la pesée que ce symbole s’est construit à travers l’Histoire.
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							Le glaive : Le glaive et l’épée de Justice sont avant tout des symboles de puissance qui se démarquent de la balance, symbole d’équité non violent. Sans force pour appliquer les décisions, la balance est inutile, ces deux armes symbolisent cette fonction. Les deux armes sont des instruments de la vérité agissante ; à ce titre, elles rappellent pour les professionnels du droit que le pouvoir de juger consiste à examiner et peser, mais aussi trancher et sanctionner. « La justice n’est rien sans la force qui permet de la faire appliquer. Le jugement ne consiste pas seulement à examiner, peser équilibrer, mais encore à trancher et sanctionner. (...) Le glaive désigne ainsi ce que juger peut avoir de douloureux : la détermination de ce qui est juste n’est pas seulement affaire d’appréciation intellectuelle, elle implique surtout une décision finale, exécutoire, tranchant définitivement un conflit entre des intérêts divergents » (cf. : N. Braconnay).
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							Le bandeau : Fine couche de lin recouvrant les yeux de Thémis, le bandeau est clairement une représentation de l’impartialité. La Justice se doit d’être rendue objectivement, sans faveur ni parti pris, indépendamment de la puissance ou de la faiblesse des accusés. La cécité est alors la meilleure façon de garantir cette impartialité. Le symbole du bandeau recouvrant les deux yeux fut initialement associé à la déesse grecque du destin, Tyché, puis repris par son équivalent romain Fortune, déesse de la chance. Quelques siècles plus tard, le bandeau est pleinement associé à la Justice : les premières pièces de monnaie frappées dans la Rome antique montraient la déesse Justitia, transposition romaine de Thémis, tenant le glaive et la balance, avec pour la première fois les yeux bandés.
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							Le genou dénudé : La Justice se veut aussi réceptive au malheur humain, cette clémence est symbolisée par le genou dénudé. Les écrits antiques matérialisaient le genou comme l’attribut corporel de la piété, de la magnanimité et de la clémence du puissant : à chaque fois que l’on appelait au secours ou que l’on implorait la pitié, on enlaçait les genoux de ce dernier. Réadaptée par la liturgie romaine, la symbolique refait son apparition à la Renaissance pour connaître son âge d’or sous la monarchie absolutiste des XVIe et XVIIe siècles. L’iconographie royale s’est mise à représenter les souverains pour exprimer la mansuétude royale.
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							D’autres symboles : Il existe d’autres symboles associés à la Justice. C’est le cas du serment prononcé par les magistrats et les autres acteurs de la Justice, ou de leur costume d’audience, la robe et l’hermine, les couleurs rouge et noir associées à l’autorité et la légalité, etc. L’imaginaire collectif associe le marteau au pouvoir de décision du juge, comme dans la justice anglo-américaine mais, en France, seuls les commissaires-priseurs l’utilisent pour prononcer une adjudication. L’architecture des palais de justice et des salles d’audience rappelle les qualités essentielles de la justice : pouvoir, solennité, ouverture et transparence.
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Pourquoi utiliser des symboles pour illustrer la justice ?

			2.	Quels sont les symboles les plus connus de la justice ?

			CORRIGÉ

			1.	À l’origine, un symbole est un signe de reconnaissance formé par les deux moitiés d’un objet brisé qu’on rapproche ; plus tardivement, c’est un signe quelconque, un jeton, un cachet, un insigne, un mot d’ordre, une image, une forme reconnaissable, un mot, un son, ou toute marque qui représente quelque chose d’autre par association, ressemblance ou convention. Souvent utilisés pour représenter des abstractions, des concepts complexes ou des idées qui ne peuvent pas être facilement exprimées par des mots directs. (Cf. Vocabulaire technique et critique de la philosophie Lalande). Les symboles de la justice représentent ce que les individus attendent d’elle : l’autorité, la force, l’équilibre, l’équité, l’harmonie, l’ordre, l’impartialité, l’objectivité, l’indépendance, la clémence, etc. Thémis est devenue l’allégorie judiciaire la plus populaire, remplaçant les symboles antérieurs associés au pouvoir royal.

			2.	Les symboles les plus connus de la justice sont le glaive et la balance. La balance symbolise l’équité et l’impartialité, le glaive représente la force et le pouvoir de trancher. On peut citer aussi le bandeau qui cache les yeux de la déesse Thémis pour représenter l’impartialité de la justice, qui doit juger sans être influencée par l’identité ou le statut des parties. On trouve encore les Tables de la Loi qui apparaissent dans la Bible. Ce sont les tables en pierre sur lesquelles Dieu aurait gravé les dix commandements remis à Moïse. Contrairement aux autres symboles liés à la religion chrétienne, les Tables de la Loi ont été conservées lors de la Révolution française en raison de leur symbolique. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 adopte ainsi la forme des tables qui ornent aujourd’hui encore la plupart des palais de Justice en France.
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			I La hiérarchie
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			Nos systèmes juridictionnels peuvent se représenter sous une forme pyramidale. Les juridictions du premier degré sont au-dessous des juridictions d’appel et des plus hautes juridictions, la Cour de cassation, le Conseil d’État et le Conseil constitutionnel. Le plaideur insatisfait de la décision rendue en première instance peut obtenir que son affaire soit rejugée par une juridiction supérieure ; c’est le droit d’appel ou principe du double degré de juridiction. Si le plaideur estime que la décision n’a pas été rendue conformément au droit, il peut alors saisir une autre juridiction supérieure, c’est l’objet du pourvoi en cassation. Les juridictions de premier degré connaissent les affaires pour la première fois en première instance, les Cours d’appel, juridictions du second degré, jugent l’affaire une seconde fois. L’affaire y est examinée dans son intégralité par une juridiction supérieure composée de magistrats plus anciens et plus expérimentés. Toutefois, cela rallonge la procédure et représente un coût supplémentaire. A priori toute décision est rendue en premier ressort, c’est-à-dire, à charge d’appel, sauf quand la demande est modique (les frais engagés en appel seraient supérieurs au montant du litige). Le jugement est alors rendu en premier et dernier ressort. Le taux de ressort est fixé par décret (Il a été modifié à partir du 1er janvier 2020 et il est passé de 4 000 à 5 000 euros). En revanche, un pourvoi en cassation peut éventuellement être formé si une erreur de droit a été commise dans la décision des premiers juges.

			II La collégialité

			La justice peut être rendue soit par un juge seul, soit par un collège de juges statuant à la majorité. Le juge unique permet d’aller plus vite et coûte moins cher, mais il n’offre pas les mêmes garanties que la collégialité. Le débat entre plusieurs juges limite les erreurs, offre plus d’impartialité, d’indépendance et d’autorité à la décision. Elle favorise également le débat et l’enrichissement des décisions par la diversité des opinions. Si la collégialité reste le principe, aujourd’hui, elle est plus rare. Si le tribunal judiciaire (TJ) statue normalement en formation collégiale (trois magistrats du siège), il peut aussi statuer à juge unique, mais certaines juridictions ont toujours fonctionné à juge unique : – le tribunal de proximité est une juridiction qui statue à juge unique pour les litiges civils de la vie quotidienne jusqu’à 10 000 € ; – le juge des référés qui statue sur les demandes de mesures provisoires dans l’urgence est également à juge unique ; – le juge aux affaires familiales est une juridiction à juge unique, même s’il peut renvoyer le dossier à une formation collégiale du tribunal judiciaire si les parties le demandent pour des affaires de divorce ou de séparation de corps ; le juge de la mise en état, le juge de l’exécution, de l’expropriation, etc. Le Président du TJ peut décider de faire juger une affaire simple par un juge unique. En droit pénal, le juge d’instruction instruit seul les affaires. Le tribunal de police, le tribunal correctionnel dans certains cas (les infractions au Code de la route, le recel simple, l’usage de stupéfiants, l’abandon de famille, etc.). En droit administratif, la collégialité est en principe respectée, sauf si la loi en dispose autrement, en matière de référé par exemple. On distingue la collégialité homogène (uniquement des magistrats de carrière) et la collégialité hétérogène (de carrière et occasionnels ou échevinage). Elle favorise également le débat et l’enrichissement des décisions par la diversité des opinions.

			III L’adéquation
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			Le principe d’adéquation des institutions juridictionnelles en France doit les amener à répondre efficacement aux attentes et aux exigences des justiciables. Le principe est garanti par la séparation des ordres judiciaire et administratif, ainsi que par la manière avec laquelle ces institutions s’adaptent aux besoins spécifiques de la société. En conséquence, notre système juridictionnel se compose d’un très grand nombre de juridictions ordinaires et spécialisées. Une première distinction historique sépare les juridictions judiciaires (uniquement les litiges entre particuliers) et les juridictions administratives (relatives à l’Administration). Au sein de chaque ordre, les juridictions de droit commun ont une compétence générale à connaître de tous les litiges qui ne sont pas expressément confiés à d’autres juridictions (TJ, TP, CA, TA, CAA) ; les juridictions spéciales ont compétence pour connaître des affaires qui leur sont expressément attribuées par la loi (Tribunal des conflits, Conseil des Prudhommes, Conseil d’État, Cour des comptes, Cour de discipline budgétaire et financière, etc.). L’ordre judiciaire se décompose lui-même en ordre civil et pénal. L’ordre civil est compétent pour trancher les liges relatifs aux intérêts privés opposant des particuliers en matière civile, commerciale et sociale. L’ordre pénal juge et sanctionne les auteurs d’infractions portant atteinte à l’ordre social.

			IV La décentralisation

			Le territoire est essaimé d’une multitude de juridictions de même nature, chacune traite des affaires qui lui sont confiées par la loi, et ce dans une circonscription géographique déterminée. Est ainsi mise en place une justice de proximité évitant aux plaideurs de parcourir de longues distances pour faire trancher leur litige. Cela suppose une justice sédentaire dont on définit la compétence territoriale. Contrairement au principe applicable dans des traditions de justice itinérante comme où ce sont les juges qui viennent vers les plaideurs à intervalles réguliers tenir assises comme c’est encore en partie le cas en Common law, la France a préféré la sédentarité. Chaque juridiction est apte à juger dans une sphère géographique délimitée que l’on appelle le ressort territorial au-delà duquel la juridiction est incompétente.

			Une fois la compétence d’attribution déterminée, il convient ensuite de définir celle qui peut effectivement trancher le litige. Compétence rationae loci pour les juridictions de premier degré ; la juridiction de second degré est nécessairement celle du ressort dans lequel se trouve situé le tribunal qui a rendu le jugement attaqué. En droit civil, le principe de l’article 42 du NCPC (actor sequitur forum rei) oblige le demandeur à l’action de se déplacer et de supporter les frais inhérents à l’action. Nombreuses exceptions sont toutefois prévues aux articles 45 et 46 CPC. Parfois, plusieurs règles se combinent laissant le choix au plaideur. En droit pénal, le tribunal compétent est celui du lieu de commission de l’infraction. Exceptions en matières correctionnelles et criminelles, le Parquet et le juge d’instruction se déterminent en fonction des commodités de la poursuite. En droit administratif, le tribunal compétent est celui dans le ressort duquel l’autorité qui a pris la décision attaquée ou signé le contrat litigieux a son siège.

			La carte judiciaire

			C’est la répartition des juridictions sur l’ensemble du territoire national pour assurer une taille et une activité suffisantes des tribunaux, garantir l’accès du justiciable à la justice, la continuité du service et l’amélioration des délais de traitement des contentieux.

			V L’égalité

			Il ne peut y avoir mécaniquement de libertés sans principe d’égalité. Dans un État de Droit, le principe d’égalité impose comme objectif que toutes les personnes soient soumises au même régime juridique et soient traitées de la même façon, sans privilège et sans discrimination du fait de leur couleur de peau, de leur conviction, de leur religion, de leur sexe, de leur condition sociale, etc., qu’elles soient jugées par les mêmes tribunaux, en vertu des mêmes règles de Droit. Il ne doit pas y avoir « deux poids, deux mesures », juger deux cas analogues avec deux poids et deux mesures, équivaudrait à ne pas appliquer les mêmes critères pour l’un et l’autre, et serait injustice. Ce principe bénéficie en France à tous les plaideurs, citoyens français, étrangers ou apatrides, dès lors qu’ils justifient d’un intérêt à agir en France. Pourtant, en pratique, les inégalités socio-économiques biaisent l’accès à la justice. Par exemple, l’accès à une défense de qualité est souvent limité pour les plus défavorisés qui n’ont pas les moyens de se payer un avocat. La qualité de la représentation peut avoir une influence sur les décisions judiciaires. Le législateur cherche donc à remédier ces inégalités en mettant en œuvre un autre principe : la gratuité de la justice.

			VI La gratuité
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			L’idée même d’un service public doit donner à tout individu le même accès à la justice. Cependant, cette justice coûte cher en fonctionnement, en personnel et en moyens matériels. Cela peut être pris en charge par les impôts. On distingue alors l’accès au tribunal et les prestations effectuées par les auxiliaires de justice.

			Jusqu’à la révolution française, les juges étaient rémunérés par les plaideurs et par le gagnant qui remettait au juge les « épices » (présents en nature, puis en espèces puis sous forme de taxe). Cette pratique peut mettre en doute l’impartialité du juge… Aujourd’hui fonctionnaires, la concussion est pénalement sanctionnée. Toutefois, en matière pénale, les frais de poursuite sont pris en charge par celui qui est à l’initiative du procès avant d’être mis à la charge du perdant. L’administration fiscale recouvre les frais du procès supporté par le condamné au moyen de la contrainte par corps. Des droits de timbres et d’enregistrements sont prévus des actes d’huissiers ; le principe de gratuité de l’accès au tribunal est donc à relativiser.

			Les auxiliaires de justice sont payés par les justiciables. Pour garantir le respect du principe d’égalité, « l’aide juridique » et « la commission d’office » permettent aux plus démunis un accès à la justice. Les honoraires d’avocat ou « dépens », composés des émoluments et des frais divers, sont fixés librement (prohibition du pacte de quota litis). Les émoluments sont relatifs à la rédaction des actes de procédure au titre de la postulation. Les frais divers sont les déplacements, les expertises, etc. Certains frais sont « irrépétibles » (en principe à la charge de chacune des parties au procès), sauf application de l’article 700 CPC, d’autres sont répétibles ou supportés uniquement par le perdant, en plus de ses propres frais. En matière pénale, les dépens incombent à l’État.

			Depuis les lois du 10 juillet 1991 et du 21 août 1993, on distingue l’aide juridictionnelle, l’aide à l’accès au droit et l’aide lors de la garde à vue. Peuvent bénéficier de l’aide juridictionnelle, les personnes physiques de nationalité française, les ressortissants de l’UE, les personnes de nationalités étrangères résidant habituellement en France, exceptionnellement les personnes morales à but non lucratif dont les ressources mensuelles sont insuffisantes (le seuil est fixé chaque année par la loi de finance). La demande ne doit pas apparaître irrecevable ou dénuée de fondement (art. 7 loi du 10 juillet 1991). Si le bénéficiaire gagne, son adversaire doit rembourser l’État, s’il perd, il devra payer les dépens exposés par son adversaire, sauf si le tribunal en décide autrement. L’aide à l’accès au droit est une aide à la consultation juridique et une assistance dans des procédures devant des commissions non juridictionnelles. Enfin les lois du 1er mars 1993 et 15 juin 2000 ont prévu l’assistance d’un avocat dès la première heure de la garde à vue ainsi qu’à l’issue de la 24e heure. Si la personne n’a pas choisi d’avocat, le bâtonnier lui en commet un d’office. L’avocat d’office perçoit une indemnité forfaitaire de l’État.

			VII La permanence

			En principe, les juges français tiennent leur audience toute l’année ; le plaideur peut ainsi, à tout moment, saisir la justice. Cependant, certaines juridictions judiciaires sont intermittentes ; c’est le cas des cours d’assises qui siègent par sessions tous les trois mois, le tribunal paritaire des baux ruraux et le tribunal des affaires de sécurité sociale, parce que ces juridictions échevinales sont composées de particuliers qui exercent par ailleurs leur activité professionnelle. En droit administratif, les juridictions à compétences spéciales ne se réunissent que ponctuellement en fonction des affaires à traiter, c’est le cas des ordres professionnels. Par ailleurs, le tribunal des conflits siège seulement lorsque des conflits de juridiction doivent être tranchés (une quarantaine par an). Ce principe interdit aux magistrats de l’ordre judiciaire tout droit de grève et « toute action concertée de nature à arrêter ou entraver le fonctionnement des juridictions » (Ord. du 22 déc. 1958).

			VIII La loyauté

			La justice doit être fidèle à ses engagements, en garantissant une parfaite transparence et une grande clarté dans la procédure. Le principe du contradictoire et le principe de publicité y contribuent. Nul ne peut être jugé sans avoir été entendu (« habeas corpus ad subjiciendum et recipiendum »). Chaque partie doit connaître les prétentions, les preuves et les moyens de droit de son adversaire afin de pouvoir organiser sa défense, « audi alteram partem ». Ce principe s’impose aux parties comme au juge. Dès l’introduction de l’instance, le demandeur décline son identité (« nul ne plaide par procureur »), révèle à son adversaire l’objet du procès, et développe ses arguments. Le défendeur est officiellement informé d’une procédure à son encontre par l’assignation, en comparant devant le juge, et en se faisant assister d’un avocat. Durant l’instance, les parties échangent nécessairement leurs conclusions, se communiquent les pièces (preuves), etc. Si une expertise est ordonnée, elle a lieu contradictoirement. Lors de l’audience, chaque partie apporte les explications nécessaires. Le juge vérifie que l’acte introductif d’instance a été délivré à temps et aux personnes concernées. Dès lors qu’une instance est introduite, un jugement doit être rendu. Si le défendeur ne comparaît pas, le jugement est rendu par « défaut ». Le juge doit écarter toutes les pièces qui n’ont pas été communiquées à l’adversaire en temps utile. Il ne peut utiliser ses investigations personnelles sans les avoir soumises au crible de la contradiction. De même, il ne peut soulever d’office des moyens de pur droit qu’après avoir invité les parties à formuler leurs observations.

			En ce qui concerne la publicité, le principe est que la justice est rendue au nom du peuple français ; elle ne peut donc être rendue de manière confidentielle. Principe fondamental reconnu tant en droit interne, européen et international, la publicité est cependant écartée au profit du secret afin de sauvegarder l’intimité de la vie privée ou la sérénité de la justice. L’affaire est alors jugée en chambre du conseil ou à huis clos (cad., les portes et les fenêtres fermées). En revanche, le prononcé du jugement est en séance publique. La publicité ne signifie pas pour autant que l’on peut utiliser tout moyen de diffusion ou de reproduction. La loi du 11 juillet 1985 subordonne l’enregistrement et la diffusion du procès et du jugement à une autorisation accordée par le président du tribunal ou par le juge qu’il délègue à cet effet, après que l’affaire ait été définitivement jugée.. Depuis un décret du 1er avril 2022, il est possible de filmer et diffuser les procès hormis ceux de la Cour de Justice de la République. Les audiences seront diffusées une fois l’affaire jugée, et avec l’accord des parties.

			IX La responsabilité

			La justice est rendue par des hommes, même si l’erreur est humaine. Si le justiciable est victime d’une erreur judiciaire, peut-on corriger cette erreur et réparer ses conséquences dommageables ? – Oui, en utilisant les voies de recours appropriées tant que la décision n’a pas la « force de chose jugée ». Mais, même mal jugée, la décision définitive acquiert une présomption de vérité judiciaire qu’il serait dangereux de pouvoir remettre en cause indéfiniment. Pourtant, dans certaines conditions, une faute commise dans l’exercice de la fonction juridictionnelle pourra mettre en jeu la responsabilité de l’État ou celle du juge. L’article L. 141-1 du Code de l’organisation judiciaire pose le principe de la responsabilité de l’État :

			–Soit pour faute lourde ou déni de justice : c’est la faute commise sous l’influence d’une erreur tellement grossière qu’un magistrat normalement soucieux de ses devoirs n’y eut été entraîné ; il s’agit donc de prouver une carence suffisamment grave constitutive d’un véritable dysfonctionnement de la juridiction, une déficience caractérisée par un fait ou une série de faits traduisant l’inaptitude du service public de la justice à remplir sa mission. « En vertu des principes généraux régissant la responsabilité de la puissance publique, une faute lourde commise dans l’exercice de la fonction juridictionnelle par une juridiction administrative est susceptible d’ouvrir un droit à indemnité » (Conseil d’État, Décision du 18 juin 2008, Recueil Lebon n° 295831). Le Conseil d’État a pu néanmoins admettre dans un arrêt d’Assemblée du 28 juin de 2002 (Recueil Lebon n° 239575), que même une faute simple (la méconnaissance du droit à un délai raisonnable) suffisait à engager la responsabilité de l’État. Cependant, il existe deux régimes spéciaux :

			•Une condamnation fait l’objet d’un pourvoi en révision : une personne est déclarée innocente par la Cour de cassation, des dommages et intérêts à la charge de l’État sont attribués à la victime.

			•Si une détention provisoire apparaît injuste parce qu’elle est suivie d’une décision définitive de non-lieu, de relaxe, ou d’acquittement, et que le préjudice subi par le détenu est considéré comme « manifestement anormal et d’une particulière gravité », l’État devra l’indemniser.

			–Soit pour responsabilité personnelle du juge :

			•L’ordonnance du 22 décembre 1958 portant statut de la magistrature pose le principe général que « les magistrats ne sont responsables que de leurs fautes personnelles ». Leur faute est liée à l’exercice de leur fonction juridictionnelle, mais elle est détachable de leur service. Par exemple est considérée comme détachable, la faute commise en dehors du service mais avec des moyens obtenus par le service, comme l’usage d’une arme à feu, la perte d’un dossier, etc.).

			•Cependant, en vertu de la loi du 18 janvier 1979, le plaideur ne peut pas directement mettre en jeu la responsabilité du magistrat. Il doit assigner l’État qui « garantit les victimes des dommages causés par les fautes personnelles des juges » sur le fondement de l’article L. 141-1 du Code de l’organisation judiciaire, modifié par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016. La mise en cause de la responsabilité du magistrat ne peut donc résulter que d’une action récursoire de l’État, après que celui-ci a été lui-même condamné pour dysfonctionnement du service public de la justice devant la chambre civile de la Cour de cassation contre le magistrat. Des sanctions disciplinaires sont prononcées à l’encontre du magistrat par le Conseil supérieur de la magistrature (CSM).

			À RETENIR


			•Le principe du double degré de juridiction permet à tout justiciable, s’il n’est pas satisfait par la première décision, de voir son affaire rejugée par une juridiction supérieure à celle initialement saisie. La voie de recours ordinaire est l’appel.

			•La Cour de cassation ne rejuge pas l’affaire sur le fond, mais uniquement sur des questions de droit, alors que dans le système juridictionnel du Royaume Uni, il y a trois degrés de juridiction, la Cour suprême du Royaume Uni (anciennement appelée House of Lords) est une seconde Cour d’appel qui rejuge l’affaire en fait et en droit.

			•Le débat entre plusieurs juges limite les erreurs, offre plus d’impartialité, d’indépendance et d’autorité à la décision.

			•Le principe d’adéquation implique une spécialisation des juridictions.

			•Le juge français est sédentaire contrairement à la tradition anglaise du juge itinérant. Cette justice de proximité exige une décentralisation des services.

			•Le principe d’égalité suppose que l’on soit jugé par les mêmes tribunaux, en vertu des mêmes règles de droit, et que l’on ne souffre d’aucune discrimination.

			•L’idée de service public de la justice implique que tout individu doit avoir le même accès à la justice. L’État doit donc garantir cet accès en prévoyant une aide juridique et juridictionnelle ou la commission d’office.

			•Le plaideur peut à tout moment saisir la justice.

			•Le principe du contradictoire et le principe de publicité contribuent à garantir le principe de loyauté de la justice.

			•Une faute commise dans l’exercice de la fonction juridictionnelle pourra mettre en jeu la responsabilité de l’État ou celle du juge.
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							Statistiques 2024

						
					

					
							
							•Budget de la justice en 2024 : 10,1 milliards d’€ (en 2013 : 7,70 Milliards d’euros)

							•Effectifs budgétaires : 94 698 (en 2013: 77 542 Agents)

						
							
							Cf. Chiffres clefs de la justice 2024, Pascal Chevalier, Ministère de la justice, Service de la statistique, des études et de la recherche, Paris, © Justice 2024

						
					

					
							
							Juridictions de l’ordre judiciaire

							1 Cour de cassation

							36 cours d’appel

							164 tribunaux judiciaires

							125 tribunaux de proximité

							211 conseils des prud’hommes

							5 tribunaux du travail

							134 tribunaux de commerce

							9 tribunaux mixtes de commerce

							273 tribunaux des baux ruraux

							156 tribunaux pour enfants

							102 cours criminelles départementales

							104 cours d’assises

							168 tribunaux correctionnels

							167 tribunaux de police

							 

							Juridictions de l’ordre administratif

							1 Conseil d’État

							9 Cours administratives d’appel

							40 Tribunaux administratifs

						
							
							Activité des juridictions en 2024

							Justice civile et commerciale : 1 911 185 dont 185 931 référés

							(2013 : Justice civile et commerciale: 2 647 813) dont 256 494 référés

							Justice administrative : 298 489

							(2013 : 228 680 Affaires réglées) par les juridictions administratives

							Justice pénale : 1 945 745 affaires traitées (dont 179 113 mineurs)

							Condamnations : 2 221 crimes, 511 928 délits, 29 702 contraventions de 5e classe

							 

							Activité civile des juges des enfants :

							124 123 mineurs en danger pour lesquels le juge des enfants a été saisi.

							 

							179 établissements pénitentiaires

							60 616 : places au 1er janvier 2024

							90 071 : personnes prises en charge par un établissement pénitentiaire au 1er janvier 2024 dont 74 618 détenus

							171 146 : personnes prises en charge par le milieu ouvert au 31/12/2023

						
					

				
			

			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Pourquoi parle-t-on de « système » juridictionnel ?

			2.	Qu’apporte la collégialité dans un jugement ?

			3.	Quels sont les critères de détermination de la compétence de la juridiction à saisir ?

			4.	Quelle est l’inégalité la plus forte dans la justice aujourd’hui, quels sont ses effets ?

			5.	Que signifie l’idée que la justice doit être loyale ?

			6.	Quelles sont les conséquences de la mise en responsabilité de l’État pris en défaut dans l’exercice de ses fonctions de justice ?

			CORRIGÉ

			1.	Un système en général est un ensemble d’éléments fonctionnant de manière unitaire, coordonnée de façon à former un tout. Un système est en ensemble de procédés, de pratiques organisées, destinées à assurer une fonction définie. Un système est un moyen pour obtenir un résultat. Les systèmes juridictionnels ont pour fonction de garantir la justice.

			2.	Chaque juridiction devrait comporter plusieurs juges afin de garantir l’impartialité des jugements.

			3.	La juridiction compétente est déterminée matériellement grâce aux critères de compétence d’attribution ou compétence matérielle, ou ratione materiae, et géographiquement grâce aux critères de compétence territoriale ou compétence ratione loci.

			4.	Les inégalités dans l’accès à la justice ont pour effet de produire une justice à deux vitesses.

			5.	La justice doit garantir une parfaite transparence et une grande clarté dans la procédure, le principe du contradictoire et la publicité des débats y contribuent.

			6.	La victime d’une erreur judiciaire peut obtenir une révision du procès et l’État devra lui verser des indemnités.

		


		
			Fiche 4

			Les modes alternatifs de règlement des litiges

			Préambule

			I.	La justice : manifestation de la souveraineté indivisible de l’État

			II.	L’acte juridictionnel

			III.	Les modes juridictionnels

			IV.	Les modes non juridictionnels

			Préambule

			Normalement, la règle de droit, issue de la loi ou de la convention des parties, est respectée spontanément. Quid si ce n’est pas le cas ? – Traditionnellement, en l’absence d’arbitrage, le règlement d’un conflit consistait pour la partie lésée à exécuter ce qui lui semblait être son droit, s’il le faut par la force, par le duel, par la torture (les ordalies)… En revanche, dans un État de droit, « nul ne se fait justice à soi-même ». À défaut d’un accord spontané des parties, toute violation d’une règle de droit ne peut normalement trouver une issue que dans l’intervention d’une juridiction étatique. Toutefois d’autres modes de règlement des conflits ont été mis en place. Ainsi à côté des modes juridictionnels de règlement des conflits, on trouve des modes non juridictionnels.

			–On peut s’interroger sur la légitimité de ces recours. Cette « … sorte d’acharnement… conciliatoire, … qui voit le fin mot de la justice civile non plus dans un échange d’argumentations rationnelles et une pesée de ces argumentations, mais dans un échange de baisers de paix à tout prix » (cf. Jean Carbonnier, « Regard d’ensemble sur la codification de la procédure civile », in Le NCPC 20 ans après., Doc. Fr. 1998, p. 15).

			–On peut aussi y voir le risque d’une reféodalisation de la justice, un retour à la justice privée. Cf. : Alain Supiot, « Les deux visages de la contractualisation : déconstruction du droit et renaissance féodale », in Sandrine Chassagnard-Pinet et David Hiez (dir.), Approche critique de la contractualisation, coll. « Droit et Société », N° 16, LGDJ, 2007, pp. 19-44.

			I La justice : manifestation de la souveraineté indivisible de l’État

			Même si on observe une forme de dilution des juridictions dans un vaste réseau normatif, la justice demeure la fonction régalienne par excellence de l’État. La responsabilité de l’État pourra donc être engagée par une décision de toute nature en fonction non de l’identité de son auteur, mais de sa qualité au procès. Par exemple, dans l’arrêt Darmont (CE 29 décembre 1978, Darmont, Revue de droit public 1979, page 1742, note AUBY J.-M.) le juge considère que « la justice est rendue de façon indivisible au nom de l’État » dont la responsabilité est engagée « alors même que la loi a conféré à des instances relevant d’autres personnes morales compétence pour connaître, en premier ressort ou en appel de certains litiges ».

			II Acte juridictionnel

			Du point de vue matériel, c’est-à-dire du point de vue du contenu de l’acte, l’acte juridictionnel est une démarche intellectuelle qui consiste à s’interroger sur la violation alléguée d’une règle juridique en confrontant ce qui est effectivement et ce qui devrait être, d’après le droit existant – pour tirer de cette constatation des conséquences diverses selon les hypothèses : condamnation à une peine, allocation de dommages et intérêts, annulation, etc. (par exemple, le Code de la route).

			Du point de vue formel, c’est-à-dire du point de vue de l’organe dont émane l’acte et les formes et procédures selon lesquelles il a été pris, un acte juridictionnel émane d’une juridiction, c’est-à-dire d’un organe indépendant, statuant selon certaines règles de formes, destinées à assurer un examen impartial du litige.

			III Les modes juridictionnels

			L’organe qui tranche le litige se prononce en droit. Ce peut être :

			1.	Des juridictions privées ou d’arbitrage

			2.	Des juridictions étatiques

			3.	Des autorités administratives indépendantes

			A.	L’arbitrage

			–C’est une justice contractuelle.

			–La fonction conférée à l’arbitre par convention est de trancher lui-même le litige et de statuer en droit, même s’il peut aussi statuer comme amiable compositeur, c’est-à-dire se prononcer en équité (art. 12 al.4 CPC).

			–L’arbitre est un juge privé et l’arbitrage une justice privée.

			–L’accord préalable des parties désigne le ou les arbitres et les règles qu’ils suivront ; il s’agit d’un compromis si la contestation est déjà née, et d’une clause compromissoire si elle vise le règlement d’un litige éventuel futur portant sur l’exécution d’un contrat dans le corps duquel elle est insérée par avance.

			–En cas d’inexécution de la sentence, l’État détenant le monopole de la contrainte, on doit demander à un juge de rendre la sentence exécutoire ; un appel est toujours possible en cas d’atteinte à l’ordre public.

			–Cette justice comporte des avantages (rapidité, solution plus adaptée, confidentialité, simplicité), et des inconvénients (absence de force exécutoire, coût, partialité, etc.).

			B.	Les autorités administratives indépendantes

			–Autorités : elles disposent d’un certain nombre de pouvoirs (recommandation, décision, réglementation, sanction).

			–administratives : elles agissent au nom de l’État et certaines compétences dévolues à l’administration leur sont déléguées (ex. : le pouvoir réglementaire).

			–indépendantes : par rapport aux secteurs contrôlés, et aux pouvoirs publics.

			–Une autorité administrative indépendante (AAI) est une institution de l’État chargée, en son nom, d’assurer la régulation de secteurs considérés comme essentiels, et pour lesquels le gouvernement veut éviter d’intervenir trop directement. Elles constituent donc une exception à l’article 20 de la Constitution selon lequel le gouvernement dispose de l’administration puisqu’elles ne sont pas soumises à l’autorité hiérarchique d’un ministre.

			–C’est dans la loi du 6 janvier 1978 créant la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) que le terme est apparu pour la première fois. Elles sont aujourd’hui présentes dans de nombreux domaines, et interviennent particulièrement dans la régulation économique et financière, l’information et la communication, la défense des droits des administrés contre les déficiences de l’administration.

			IV Les modes non juridictionnels

			–On peut chercher à régler le litige sans recourir à un acte juridictionnel ; d’un point de vue formel on ne fait pas intervenir une juridiction, d’un point de vue matériel, on se propose de ne pas déduire une solution de la stricte application du droit existant.

			–On cherche à éteindre le conflit plutôt qu’à le trancher.

			–Soit le conflit est non juridique (grèves, protestation des usagers) ;

			–Soit le conflit est juridique, mais les parties souhaitent éviter leur règlement par une juridiction pour des raisons diverses, discrétion, rapidité, etc.

			–On distingue plusieurs modes :

			A.	La conciliation

			–Les parties s’entendent directement pour mettre fin à leur litige, au besoin avec l’aide d’un tiers (conciliateur).

			–On rapproche les points de vue jusqu’à ce qu’un accord soit constaté dans un document appelé « procès-verbal de conciliation »

			–Le conflit est éteint sans désigner de vainqueur et de vaincu, la solution retenue procède d’un accord de volonté.

			–La conciliation peut être judiciaire, parajudiciaire ou extra-judiciaire.

			B.	La médiation

			–Le médiateur n’a pas à trancher le litige ;

			–Il a un rôle actif par la recherche des éléments d’une entente qu’il propose aux parties sans pouvoir leur imposer l’accord.

			C.	La transaction

			–Chacune des parties peut faire valoir des prétentions à l’égard de l’autre. Le litige sera évité ou éteint au prix d’un abandon mutuel d’une partie de ses prétentions, formalisé dans un acte signé par les intéressés.

			–Article 2044 Code civil : « La transaction est un contrat par lequel les parties, par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une contestation à naître. Ce contrat doit être rédigé par écrit ».

			–Article 2052 Code civil : « La transaction fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice ayant le même objet ». Cette disposition confère l’autorité de chose jugée en dernier ressort à la transaction. L’affaire est ainsi réglée définitivement et ne peut être soumise à un tribunal.

			À RETENIR


			•À défaut d’un accord spontané des parties, toute violation d’une règle juridique ne peut normalement trouver une issue que dans l’intervention d’une juridiction. Il existe cependant d’autres modes de règlement des conflits qu’un procès devant un juge, à côté des modes juridictionnels de règlement des conflits on trouve les modes non juridictionnels.

			•Mais en dernier ressort, le recours toujours possible à une juridiction « étatique » garantit le principe d’indivisibilité de la souveraineté de l’État.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Comment est choisi un arbitre ?

			2.	Citer les principales autorités administratives indépendantes et leur domaine.

			3.	Quelles sont les différences entre les modes non juridictionnels de règlement des conflits ?

			4.	Est-ce que les tribunaux étatiques peuvent exercer des fonctions non juridictionnelles ?

			CORRIGÉ

			1.	Les parties sont libres de nommer les arbitres.

			2.	Agence française de lutte contre le dopage (ALFD) ; Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (HCERES) ; Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA) ; Autorité des marchés financiers (AMF) ; Autorité de la concurrence ; Autorité de régulation des jeux en ligne (ARJEL) ; Autorité de sûreté nucléaire (ASN) ; Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé (CCNE) ; Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) ; Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) ; Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) ; Défenseur des droits ; Haute Autorité de santé (HAS).

			3.	La conciliation (présence ou non d’un tiers, accord de volonté), la médiation (présence d’un tiers actif dans la recherche de solutions mais qui n’impose pas de solution), la transaction aboutit à une convention signée par les parties où elles abandonnent une partie de leurs prétentions.

			4.	Oui, des jugements en amiable composition, des ordonnances qui donne force exécutoire à une transaction, etc.

		


		
			Fiche 5

			Les juridictions civiles ordinaires de première instance

			La réforme judiciaire mise en œuvre à compter du 1er janvier 2020 (LOI n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice) a porté sur l’organisation et le fonctionnement de toutes les juridictions. Les tribunaux d’instance et de grande instance situés dans une même ville sont regroupés en une juridiction unique : le tribunal judiciaire. Le tribunal d’instance situé dans une commune différente d’un tribunal de grande instance devient une chambre détachée de ce tribunal judiciaire, appelée tribunal de proximité.

			I.	Les tribunaux judiciaires

			II.	Les tribunaux de proximité

			I Les tribunaux judiciaires

			Le tribunal judiciaire (TJ) est la juridiction de droit commun en matière civile, commerciale et pénale, c’est-à-dire la juridiction compétente pour tous les litiges qui n’ont pas été spécifiquement attribués par la loi à une autre juridiction. Il est compétent pour trancher les litiges civils entre personnes privées (loyers, consommation, droit bancaire, droit des assurances…). Il juge également tout ce qui concerne l’état des personnes (état civil, changement de nom, de prénom…), et la famille (divorce, adoption, succession…) ; 164 tribunaux judiciaires (TJ).

			Lorsqu’il statue en matière pénale, il est dénommé tribunal correctionnel ou tribunal de police.

			A.	Organisation du tribunal judiciaire

			–Au moins un par département.

			–Toutes les demandes civiles supérieures à 10 000 €.

			–Pour les montants inférieurs : tribunal d’instance, sauf copétence exclusive du TJ, comme par exemple en matière immobilière, d’état des personnes, de brevets d’inventions, de marques de fabriques, de concurrence, d’appellation d’origine.

			–Un président du tribunal qui peut présider la première chambre.

			–Au moins trois juges dont un président, un Procureur de la République et un greffier.

			–S’il y a plus de cinq juges, on procède à une division en chambres spécialisées présidée par un vice-président.

			B.	Fonctionnement du tribunal judiciaire

			–Fonction juridictionnelle :

			a.	Audience publique par principe ; en chambre si sauvegarde de l’intimité ;

			b.	Juge unique à compétence spécifique comme Juge aux affaires familiales (Jaf)

			–Compétence du tribunal

			a.	Principe de l’unicité du civil et du pénal

			b.	Formations purement civiles et purement pénales

			c.	En matière civile, compétences exclusives et compétences résiduelles

			–Le président du tribunal a trois fonctions :

			a.	Administratives : bon fonctionnement du tribunal ;

			b.	Extrajudiciaires : contrôle des actes de l’état civil, établissement des listes de jurés criminels ;

			c.	Juridictionnelles avec deux types d’ordonnance :

			1.	Ordonnance sur requête, à la requête unilatérale d’une partie sans débat contradictoire (désignation d’un huissier pour dresser un constat) ;

			2.	Ordonnance de référé, nécessitant de prendre immédiatement des mesures provisoires, après débat contradictoire des plaideurs (modification d’une garde d’un enfant) ; ne préjuge pas de la solution donnée ultérieurement par la formation compétente.

			II Les tribunaux de proximité

			Instaurées par une loi organique de 2003 pour régler les plus petits litiges dans le ressort de chaque Cour d’appel, les juridictions de proximité furent supprimées en 2017. La justice de proximité a finalement été réorganisée grâce à la circulaire du 15 décembre 2022 qui crée le tribunal de proximité. L’article L. 212-8 du Code de l’organisation judiciaire dispose que : « Le tribunal judiciaire peut comprendre, en dehors de son siège, des chambres de proximité dénommées “tribunaux de proximité”, dont le siège et le ressort ainsi que les compétences matérielles sont fixées par décret ». En pratique, les Tribunaux de Grande Instance ont absorbé les Tribunaux d’instance lorsqu’ils étaient situés dans la même ville. En revanche, dans les communes où il n’y avait pas de Tribunal de grande instance, le Tribunal d’instance est devenu le Tribunal ou la chambre de proximité.

			On compte 125 tribunaux de proximité qui règlent les litiges civils de la vie quotidienne jusqu’à 10 000 €. Leur compétence matérielle est limitée à des problématiques liées à la vulnérabilité économique et sociale et l’ordre public de protection comme, le traitement des situations de surendettement, les procédures modificatives en matière familiale, l’expulsion d’occupants illégaux, la sécurité sociale, la tutelle des majeurs, etc. Selon les contextes géographiques, les chefs de cour pourront ajouter « des compétences supplémentaires aux tribunaux de proximité ».

			Le but des tribunaux de proximité est « d’adapter précisément l’offre de justice aux besoins locaux ». Il rend ses décisions à juge unique. Le ministère public n’est pas obligatoirement présent aux audiences. Et afin de faciliter l’accès au juge, la majorité des litiges n’exige pas de représentation par un avocat.

			Il existe des procédures spécifiques devant le juge des contentieux de la protection, magistrat du tribunal judiciaire ou du tribunal de proximité dont le rôle est de juger certaines affaires en liens avec des personnes vulnérables (tutelles, surendettement, crédit à la consommation, litiges locatifs, expulsions…).

			À RETENIR


			•Les juridictions de première instance ordinaires ou de droit commun sont les tribunaux judiciaires et les tribunaux de proximité.

			•Fonctions administratives, juridictionnelles et extra-judiciaires.

			•Le ressort du TJ est de 5 000 euros (depuis le 1er janvier 2020) en premier et dernier ressort, à charge d’appel jusqu’à 10 000 euros.

			•Les tribunaux de proximité sont des chambres détachées des tribunaux judiciaires. Ils ont été créés suite à la fusion des tribunaux de grande instance et des tribunaux d’instance entrée en vigueur le 1er janvier 2020. Ils sont compétents pour connaître des contentieux du quotidien (crédit à la consommation, vie rurale, conflits du voisinage, etc.), pour des montants inférieurs à 10 000 €.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelles sont les différentes fonctions et compositions des tribunaux judiciaires et des tribunaux de proximité ?

			2.	Pourquoi avait-on supprimé les juridictions de proximité ?

			CORRIGÉ

			1.	Les tribunaux judiciaires sont les juridictions de droit commun en première instance pour les litiges civils, pénaux et commerciaux entre personnes privées. Ils sont compétents pour trancher des affaires de tout montant et traitent des litiges relatifs au logement, au voisinage, au divorce, au travail, aux contrats, etc. Ils peuvent aussi juger les affaires familiales, comme les divorces ou les demandes de pensions alimentaires pour un enfant, ainsi que les affaires de succession. Ils sont également compétents pour les affaires de droit des personnes et d’état civil. Les tribunaux de proximité sont compétents pour les litiges du quotidien d’un montant inférieur ou égal à 10 000 €. Le tribunal judiciaire peut statuer en formation collégiale (trois magistrats du siège) ou à juge unique alors que le tribunal de proximité rend ses décisions à juge unique.

			2.	Qualifié de « monstre juridique » par la doctrine, le juge de proximité ne ressemblait pas aux anciens juges de paix qui jugeaient en équité, sans être tenu d’appliquer les règles de droit. Au contraire, il était tenu de juger en droit. Il était critiqué par les syndicats de magistrats qui ne voyaient pas comment des représentants de la société civile pouvaient pénétrer l’institution judiciaire alors qu’un effort de recrutement de nouveaux magistrats leur apparaissait plus urgent. Le Rapport Guinchard considérait que la création de ce nouvel ordre de juridiction compliquait encore davantage l’organisation judiciaire en matière civile et conduisait à des situations ubuesques, où, en l’absence de juge de proximité les fonctions de ce dernier étaient exercées par le juge d’instance.

		


		
			Fiche 6

			Les juridictions civiles spécialisées de première instance

			Il existe trois principales juridictions judiciaires spécialisées en matière civile : le conseil de prud’hommes, le tribunal de commerce et le tribunal paritaire des baux ruraux. Le contentieux de la sécurité sociale et de l’incapacité a été transféré aux TJ à compter du 1er janvier 2019.

			I.	Les tribunaux de commerce

			II.	Les conseils des prud’hommes

			III.	Les tribunaux paritaires des baux ruraux

			IV.	Le transfert du contentieux de la sécurité sociale et de l’incapacité

			I Les tribunaux de commerce

			–Compétences en matière d’actes de commerce, de litiges entre commerçants.

			–Juges élus par leurs pairs (commerçants et industriels) ;

			–Exercice bénévole en maintenant leur activité professionnelle ;

			–Juges occasionnels bénéficiant d’une grande expérience professionnelle ;

			–Origine dans les républiques italiennes du XIVe siècle, « juges consuls » institutionnalisés par un décret de Charles IX en 1563.

			–Le nombre, le siège et le ressort de chaque T ribunal de commerce sont fixés par décret en conseil d’État.

			–Un tribunal important est composé de chambres constituées par huit juges avec un Président désigné par l’Assemblée générale du Tribunal de commerce ;

			–Formation collégiale de trois juges au moins.

			–Élus pour deux ans suivis d’un mandat de 4 ans renouvelables trois fois. Et pour un maximum de 14 ans.

			–Juridiction d’attribution compétente exclusivement au regard de la nature commerciale d’une affaire.

			–En présence d’un acte mixte, le non commerçant, peut exercer l’option de juridiction, si le commerçant est demandeur, il ne peut assigner que devant le tribunal de commerce.

			–En premier et dernier ressort pour un litige inférieur ou égal à 4 000 euros à charge d’appel au-delà.

			Depuis 2016, 18 Tribunaux de Commerce Spécialisés et une chambre commerciale spécialisée sont institués pour traiter les procédures collectives les plus complexes. Leur compétence est déterminée par des seuils de salariés ou de chiffre d’affaires.

			II Les conseils des prud’hommes

			–« Jurandes » : juridiction des arts et métiers en vue de concilier les soyeux et les canuts, sont supprimées à la Révolution et réinstaurées par Napoléon par loi du 18 mars 1806.

			–Exclusivement compétent pour trancher les litiges individuels nés à l’occasion des contrats de travail quel que soit le montant du litige.

			–Le litige doit être individuel ou privé, opposé un employeur à son salarié à l’occasion de la conclusion, de l’exécution ou de la dissolution du contrat de travail du secteur privé.

			–Le litige doit être né de la relation contractuelle de travail uniquement.

			–Il n’est pas compétent pour le contentieux des accidents du travail ou de la sécurité sociale qui relève exclusivement des juridictions des affaires de Sécurité sociale.

			–Compétence territoriale : lieu de l’établissement où est effectué le travail.

			–Un Conseil des prud’hommes dans le ressort de chaque TJ.

			–Chaque conseil des prud’hommes est organisé en cinq sections autonomes, encadrement, industrie, commerce, et services commerciaux, agriculture et activités diverses. Au regard de l’activité principale de l’employeur.

			–Chaque section est composée de six conseillers prud’homaux, juridiction paritaire et élective.

			–Conseillers élus pour cinq ans renouvelables, ils prêtent serment au TJ (une formation juridique de six semaines leur est dispensée).

			–Procédure en deux phases, devant le bureau de conciliation, puis le bureau de jugement ;

			–Formation de référé et formation de répartition.

			III Les tribunaux paritaires des baux ruraux

			–Le bail rural est le contrat par lequel le propriétaire d’une terre loue celle-ci à un fermier qui s’engage à l’exploiter et à verser une somme forfaitaire au bailleur.

			–Contentieux spécifique exigeant la création d’une juridiction spéciale (issu de la loi du 4 septembre 1943).

			–Institué dans chaque TJ, présidé par un juge du tribunal judiciaire et constitué par quatre juges citoyens français âgés de plus de 26 ans, ayant depuis cinq ans la qualité de bailleur ou de preneur, non professionnels élus : deux représentants des propriétaires (bailleurs) et deux représentants des exploitants (preneurs) ; c’est une juridiction paritaire, élective, collégiale et échevinale.

			–Ce n’est pas une juridiction permanente, elle se réunit par sessions. On peut mettre en place deux sections, l’une compétente en matière de fermage, l’autre de métayage.

			–Le tribunal compétent est celui du lieu de situation de l’immeuble donné à bail rural.

			IV Le transfert du contentieux de la Sécurité sociale et de l’incapacité

			Depuis le 1er janvier 2019, les tribunaux des affaires de sécurité sociale (TASS), tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI) et commissions départementales d’aide sociale (CDAS) ont disparu. Leurs contentieux ont été transférés vers les tribunaux judiciaires spécialement désignés, ou devant les tribunaux administratifs (TA) pour une partie des contentieux portés devant les commissions départementales d’aide sociale (CDAS).

			–Tout le contentieux général de la sécurité sociale, devant les tribunaux des affaires de sécurité sociale (TASS), c’est-à-dire les litiges relatifs, à l’affiliation dans un régime de base de la sécurité sociale, aux cotisations de sécurité sociale, aux prestations de sécurité sociale, aux actions fondées sur la violation de la législation en matière de sécurité sociale, aux accidents du travail ;

			–Tout le contentieux technique de la sécurité sociale, devant les tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI), c’est-à-dire les litiges relatifs à l’état ou le degré d’invalidité ou d’incapacité au travail, à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie ordinaire ou professionnelle ainsi que les litiges relatifs au handicap ;

			–Les contentieux portés devant les commissions départementales d’aide sociale (CDAS) ou la commission centrale d’aide sociale (CCAS), c’est-à-dire les litiges relatifs à l’aide sociale (aide sociale aux personnes âgées, aide sociale aux personnes handicapées, d’État, aide-ménagère, obligation alimentaire…), à la protection complémentaire santé (couverture maladie universelle complémentaire, aide médicale…) ;

			–Les contentieux portés devant la cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail, compétente en matière de tarification et d’appel contre les décisions des tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI).

			–Ont été transférés à des tribunaux judiciaires spécialement désignés. Une partie du contentieux des commissions départementales d’aide sociale est reprise par les tribunaux administratifs (TA).

			–28 Cours d’appel – 24 en métropole et 4 en outre-mer – ainsi que 116 tribunaux judiciaires sont nouvellement compétents.

			–En cas de litige, le justiciable doit se rapprocher du tribunal judiciaire spécialement désigné en fonction de son lieu de domicile.

			–Devant les juridictions nouvellement compétentes, la représentation par un avocat n’est pas obligatoire.

			–Avant de saisir le tribunal judiciaire compétent, depuis le 1er janvier 2019, il faut avoir exercé un recours préalable obligatoire devant l’organisme de sécurité sociale ou l’autorité qui a pris la décision contestée. C’est une condition de recevabilité de la demande en justice. Le recours préalable n’est toutefois pas obligatoire en matière de contentieux de la tarification de l’assurance des accidents du travail.

			Quelles sont les juridictions compétentes pour quels contentieux ?
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			À RETENIR


			•On compte trois juridictions civiles de premier degré spécialisées : les tribunaux de commerce, d’État les conseils de Prud’hommes, les tribunaux paritaires des baux ruraux.

			•Les juridictions spécialisées sont des tribunaux dont un texte spécial prévoit la répartition des compétences, à l’inverse des juridictions de droit commun, elles ne peuvent juger que des litiges qui leur sont expressément attribués par un texte.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelles sont les caractéristiques des tribunaux de commerce ?

			2.	Quelles sont les caractéristiques des conseils de prud’hommes ?

			3.	Quelles sont les caractéristiques du tribunal des affaires de la sécurité sociale ?

			CORRIGÉ

			1.	Les 134 tribunaux de commerce jugent les litiges entre commerçants, ainsi que les contestations relatives aux sociétés commerciales ou aux actes de commerce. Ils sont également compétents en matière de redressement et de liquidation judiciaires lorsque des commerçants ou des artisans sont concernés.

			2.	Les 211 conseils de prud’hommes sont des juridictions paritaires, composées de représentants des salariés et des employeurs, qui tranchent les litiges relatifs à la formation, à l’exécution et à la rupture du contrat de travail.

			3.	Le tribunal des affaires de sécurité sociale (TASS) tranche les litiges entre les assurés sociaux et les caisses de sécurité sociale, après un recours amiable exercé devant la commission de la sécurité sociale. Les décisions d’ordre médical (invalidité, inaptitude, incapacité ou incapacité au travail), prises par les caisses d’assurance-maladie ou les Commissions départementales pour l’autonomie des personnes handicapées peuvent être contestées par les assurés ou par les employeurs auprès du tribunal du contentieux de l’incapacité.

		


		
			Fiche 7

			Les juridictions pénales ordinaires de première instance

			Il existe quatre juridictions pénales : le tribunal de police pour les contraventions, le tribunal correctionnel pour les délits, la cour criminelle départementale et la cour d’assises pour les crimes. Il convient de distinguer également les juridictions d’instruction et de jugement.

			I.	Les juridictions d’instruction

			II.	Les juridictions de jugement

			 

			Trois fonctions bien distinctes :

			–Les poursuites : le Ministère public exerce l’action publique ;

			–L’instruction : le juge d’instruction doit rechercher les preuves et établir les charges pesant sur une personne ;

			–Le jugement : le juge constate la culpabilité de l’auteur et inflige la peine appropriée.

			 

			Le principe de séparation des fonctions : des magistrats différents doivent accomplir ces fonctions différentes (al 2 de l’article 49 NCPP), le juge d’instruction « ne peut, à peine de nullité, participer au jugement des affaires pénales dont il a connu en sa qualité de juge d’instruction », dans un souci d’impartialité de la justice (article 6§1 de la CEDH).

			I Les juridictions d’instruction

			A.	Le juge d’instruction

			Juge du siège du TJ, il est nommé par décret du Président de la République, sur proposition du ministre de la justice et après avis du Conseil supérieur de la Magistrature, pour trois ans renouvelables ; il est inamovible et irrévocable. Il constitue à lui seul une juridiction et a pour ressort territorial celui du TJ. Il peut assumer des audiences civiles et correctionnelles. Saisi, soit par le procureur de la République, soit par un réquisitoire introductif d’instance, soit par la victime sur plainte avec constitution de partie civile. Tout dépend de la gravité de l’infraction. Pour les crimes, l’instruction est obligatoire. Pour les délits, elle est facultative et dépend de la complexité de l’affaire. Il n’y a pas d’instruction en principe pour les contraventions. Ces pouvoirs sont considérables :

			–Pouvoirs d’information : l’instruction est « à charge et à décharge », audition, interrogatoire, confrontation, transport sur les lieux, saisie, expertise etc. Ces actes d’investigation peuvent être délégués aux officiers de police judiciaire, sous son contrôle avec une « commission rogatoire ». Pouvoirs coercitifs ou mandats :

			•mandat de comparution (mise en demeure adressée à une personne de se présenter devant le juge à une date et une heure indiquées).

			•mandat d’amener (ordre donné à la force publique de conduire une personne désignée au cabinet du juge d’instruction).

			•mandat d’arrêt (rechercher et conduire dans une maison d’arrêt une personne mise en examen en fuite ou résidant à l’étranger).

			•Ces actes exigent l’existence d’indices graves et concordants rendant vraisemblable la culpabilité d’une personne.

			•mandat de recherche « contre toute personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles qu’elle ait commises ou tenté de commettre une infraction », qualifié de crime flagrant ou de délit flagrant puni d’au moins trois ans d’emprisonnement.

			•mandat de dépôt (placer la personne en détention provisoire) par un autre juge « des libertés et de la détention » qui n’a pas instruit l’affaire, il peut prolonger la détention.

			–Pouvoirs de juridiction : Le « Magistrat le plus puissant de France » prononcera des ordonnances, de clôture, de non-lieu, de renvoi, devant la juridiction compétente, et de mise en accusation devant la Cour d’Assises.

			B.	La Chambre de l’instruction (Loi du 15 juin 2000)

			Chaque cour d’appel comprend au moins une chambre de l’instruction.

			Elle est composée d’un président de chambre, exclusivement attaché à ce service, et de deux conseillers qui peuvent, en cas de besoin, assurer le service des autres chambres de la cour.

			Elle reçoit les appels contre les ordonnances du juge d’instruction ainsi que celles du juge des libertés et de la détention en matière de détention provisoire.

			II Les juridictions de jugement – selon la qualification tripartite des infractions

			–Les contraventions relèvent des tribunaux de police et sont sanctionnées par une amende, des peines privatives ou restrictives de droits. (Selon leur gravité, elles sont réparties en cinq classes. Seules celles de 5e classe sont portées au casier judiciaire).

			–Le délit est puni de peines correctionnelles.

			–Le Crime est puni d’une peine de réclusion ou de détention entre 10 ans et la perpétuité.

			A.	Les tribunaux de police : le tribunal d’instance qui statue en matière de contravention

			–Juge unique, assisté d’un greffier et d’un officier du ministère public, le commissaire de police ou le procureur de la République près le TJ. Connaissent des contraventions dont la sanction est une peine d’amende jusqu’à 1 500 euros. Reçoivent les actions civiles accessoires aux actions pénales.

			–Le tribunal compétent est celui du lieu de commission ou de constatation de la contravention ou de résidence du prévenu. Le tribunal de police ne traite que des contraventions de 5e classe.

			B.	Les tribunaux correctionnels = Le TJ statue en matière pénale

			–Une chambre spécialisée dite correctionnelle juge des délits. Juridiction de droit commun, collégiale, composée d’un président, de deux assesseurs et d’un greffier. Exceptionnellement, juge unique en matière de chèque et de carte de paiement, d’infraction au Code de la route, d’abandon de famille, de recel etc.

			–Le Ministère public est représenté par le procureur de la république ou l’un de ses substituts. On compte un tribunal correctionnel par département avec le même siège et le même ressort territorial que le TJ ; une juridiction spécialisée pour les affaires juridico-financières, dans chaque ressort de CA, et une chambre correctionnelle spécialisée. Il existe huit juridictions interrégionales constituées en 2004. Compétent pour les délits dont la sanction est une peine d’emprisonnement ou d’une amende supérieure ou égale à 3 750 euros., le tribunal compétent sera celui du lieu d’infraction, ou de résidence du prévenu ou du lieu de son arrestation.

			C.	La Cour criminelle départementale

			Cette nouvelle juridiction créée à partir du 1er janvier 2023 par la loi n° 2021-
1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire pour désengorger les Cour d’assises, a vocation à juger en première instance des personnes majeures accusées d’un crime puni de 15 à 20 ans de réclusion (viol, vol à main armée…), hors récidive légale. Elle est saisie par le juge d’instruction à la fin d’une information judiciaire. En cas de crime puni de 30 ans de réclusion criminelle (par exemple un viol suivi de la mort) ou de réclusion criminelle à perpétuité (assassinat, trafic de stupéfiants…), l’affaire est renvoyée devant la cour d’assises.

			La cour criminelle est composée de cinq juges professionnels : un président et quatre assesseurs. Les cours criminelles départementales sont donc des juridictions criminelles sans jurés (ce qui n’est pas sans susciter de vives critiques de la part des avocats qui militent pour stopper sa généralisation, le jury populaire constituant le symbole de la démocratie participative dans l’œuvre de justice). L’avocat général représente le ministère public. L’audience est généralement publique, mais peut se dérouler à huis clos. Il est possible de faire appel de l’arrêt de la cour criminelle départementale. L’affaire est alors rejugée par la cour d’assises.

			D.	Les cours d’assises

			Pas d’équivalent en matière civile. Elle n’est pas permanente, mais tient ses assises une fois par trimestre. Juridiction échevinale composée de magistrats de carrière et d’un jury populaire dont les décisions sont depuis 2001 susceptibles d’appel. Il s’agit d’un appel circulaire et tournant illustrée par l’affaire Patrick Dils*. Cette cour d’assises reste une juridiction populaire avec 12 jurés au lieu de neuf plus les trois magistrats. Majorité des 10 pour toute décision défavorable à l’accusé.

			
				
					
					
				
				
					
							
							*Patrick DILS, a été acquitté par la Cour d’assises d’appel du Rhône le 24 avril 2002 après avoir passé 15 ans en prison pour le meurtre de deux enfants.

						
					

					
							
							Jugé une première fois par une cour d’assise à la réclusion perpétuelle, il fut rejugé et condamné de nouveau par une deuxième cour d’assise (suite à un recours en révision en raison de faits nouveaux).

						
							
							La loi du 15 juin 2000 lui permit d’interjeter appel et ainsi, fait unique d’être rejugée une troisième fois par une cour d’assises.

						
					

				
			

			–La Cour comprend un président et deux assesseurs. Une Cour d’assise dans chaque département, saisie par une ordonnance de mise en accusation du juge d’instruction. Le président est un président de chambre ou un conseiller de la CA désigné pour la session de trois mois.

			–Le jury est composé de personnes sélectionnées par tirage au sort sur des listes électorales, puis sélectionnés en fonction de critères légaux (9 jurés). Le Président fait prêter serment à chaque juré après leur avoir indiqué leurs devoirs.

			–Depuis la loi du 25 novembre 1941, étroite collaboration entre la Cour et les jurés qui, désormais, doivent se prononcer ensemble à la fois sur la culpabilité et sur la peine applicable à la majorité qualifiée de huit voix pour toute décision défavorable à l’accusé afin de réduire le pouvoir du magistrat.

			–La cour d’assises est compétente pour juger des crimes, mais elle a une plénitude de juridiction qui lui permet d’être compétente même en cas de requalification en délit ou contravention, ou pour juger des infractions connexes même s’il s’agit de délits ou de contravention.

			–Sa compétence ne cesse que lorsqu’elle est attribuée à une autre juridiction (crime commis par un mineur de plus de 16 ans, crimes militaires, contre les intérêts de la nation, crimes terroristes et des crimes en matière de stupéfiant jugés par une cour d’assise en formation spéciale).

			–Elle est également compétente en matière civile, elle détermine le montant de la réparation accordée à la victime. Dans ce cas, seule la Cour statue, sans le jury.

			À RETENIR


			•La juridiction pénale accomplit trois fonctions, celle de poursuivre, d’instruire et de juger.

			•Afin de garantir l’impartialité, des magistrats différents doivent exercer ces fonctions différentes.

			•Fondées sur la considération de la gravité de l’infraction, les juridictions pénales font l’objet d’une classification tripartite qui distingue, en ordre de gravité croissante, les contraventions, les délits et les crimes.

			•La Cour criminelle départementale créée en 2023 est une juridiction sans juré.
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Qu’implique le principe de la séparation des fonctions ?

			2.	Comment déterminer la juridiction pénale compétente ?

			3.	Le procureur de la république est-il un juge ?

			4.	Quels sont les pouvoirs du juge d’instruction ?

			5.	Peut-on avoir un système judiciaire sans juges d’instruction ?

			6.	Quelles sont les caractéristiques de la Cour d’Assises ?

			7.	Qu’est-ce que l’extradition ?*

			CORRIGÉ

			1.	Des magistrats différents, poursuivent, instruisent, et jugent.

			2.	Il faut examiner la nature de l’infraction commise pour déterminer la peine principale encourue, et par voie de conséquence, la juridiction compétente.

			3.	Non, seuls les juges du siège sont inamovibles (article 64 de la Constitution), ce qui garantit leur indépendance. Tandis que les magistrats du parquet sont placés sous la direction et le contrôle de leurs chefs hiérarchiques et sous l’autorité du garde des Sceaux. Raisons pour lesquelles la Cour européenne estime que le ministère public ne peut pas être considéré comme une autorité judiciaire au sens de l’article 5 – 3 de la Convention européenne des droits de l’homme.

			4.	Des pouvoirs d’information et des pouvoirs de juridiction.

			5.	Oui, l’Allemagne et l’Italie ont supprimé le juge d’instruction. Au Portugal, le nouveau code de procédure pénale de 1987 a transféré au ministère public toute la phase qui précède le jugement. Aux Pays-Bas, le ministère public est au centre de la procédure pénale depuis 1926. Au Royaume-Uni, l’enquête est réalisée par la police qui ne dépend pas du ministre de l’Intérieur. Depuis la réforme de 2003, elle se contente d’établir le dossier et la décision de poursuite est prise par le Crown Prosecution Service (CPS). En Suisse, le code de procédure pénale instaure un modèle de poursuite pénale où le juge d’instruction disparaît au profit du ministère public. La procédure pénale espagnole est inspirée du code français, mais le juge d’instruction jouit d’une grande indépendance.

			6.	Elle n’est pas permanente, échevinale, appel circulaire et tournant, présence d’un jury populaire, plénitude de juridiction, compétence civile, etc.

			7.	L’État livre à un autre État une personne qui est poursuivie ou condamnée par la justice de ce dernier. Cette procédure n’est possible que dans le cadre d’une convention internationale.

		


		
			Fiche 8

			Les juridictions pénales spécialisées de première instance

			Eu égard à la nature de l’infraction et à la personnalité des auteurs, il existe plusieurs juridictions spécialisées de première instance.

			I.	La juridiction nationale de lutte contre la criminalité organisée

			II.	Les pôles régionaux spécialisés en matière d’atteinte à l’environnement

			III.	Les tribunaux maritimes

			IV.	Les pôles de santé publique et de l’environnement (PSPE)

			V.	Les juridictions pénales des mineurs

			VI.	Les tribunaux maritimes

			VII.	Les juridictions militaires

			VIII.	La Cour de justice de la République

			I La juridiction nationale de lutte contre la criminalité organisée

			Créée en 2019 au sein du tribunal judiciaire de Paris, la juridiction nationale de lutte contre la criminalité organisée (JUNALCO) est en charge de la lutte contre la criminalité de très grande complexité dans les mêmes domaines que les juridictions interrégionales spécialisées (narcotrafic, cybercriminalité, traite d’êtres humains, proxénétisme, criminalité organisée financière, blanchiment aggravé…).

			–envergure nationale ou internationale d’une affaire, avec le cas échéant le recours à l’entraide pénale internationale, dont les mécanismes sont complexes ;

			–faits relatifs à des groupes criminels présentant des capacités financières, des niveaux d’organisation et de structuration hautement sophistiqués, ou ayant démontré leur capacité à corrompre les acteurs ou structures de l’État, ou à pénétrer l’économie légale ;

			–nombre important d’auteurs, de victimes ou de faits commis ;

			–usage, par les groupes criminels, des technologies les plus innovantes, qui imposent une connaissance et une expertise fines de ces phénomènes.

			II Le pôle régional environnement

			Afin de traiter plus efficacement les infractions environnementales complexes, ainsi que les affaires civiles relatives au préjudice écologique et les actions en responsabilité civile prévues par le code de l’environnement, les pôles régionaux spécialisés en matière d’atteintes à l’environnement, ou pôles régionaux environnementaux (PRE) ont été créés en 2020. Les PRE sont des juridictions territorialisées, instaurées au sein d’un tribunal judiciaire déterminé par décret, dans le ressort de chaque cour d’appel. La compétence des PRE s’étend aux délits prévus par le code de l’environnement ; par le code forestier ; à certaines infractions du code rural et de la pêche maritime et du code minier ; ainsi qu’à toutes les infractions qui leur sont connexes. Les PRE sont compétents pour connaître des affaires relatives à ces infractions qui « sont ou apparaîtraient complexes ». La complexité de l’affaire est appréciée au regard de sa technicité, de l’importance du préjudice causé, ou encore du ressort géographique sur lequel l’infraction s’étend.

			III Les tribunaux maritimes

			Les tribunaux maritimes ont été créés en 2012 et ont remplacé, depuis le 1er janvier 2015, les tribunaux maritimes commerciaux. Ils se situent auprès des tribunaux judiciaires de Bordeaux, Brest, Cayenne, Le Havre, Marseille et Saint-Denis de La Réunion. Leur compétence territoriale couvre le ressort de plusieurs cours d’appel. Les tribunaux maritimes sont exclusivement compétents pour connaître des délits maritimes prévus par le code des transports et par l’ordonnance du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, ainsi que pour les contraventions connexes. Ils disposent également d’une compétence concurrente pour connaître des délits de droit commun de blessures et homicides involontaires, de mise en danger de la vie d’autrui, de non empêchement de crime ou de délit contre l’intégrité corporelle, de non-assistance à personne en péril, d’abstention de combattre un sinistre, de délit de fuite et de dégradations volontaires, si ces faits sont connexes à un délit maritime.

			IV Les pôles de santé publique et de l’environnement

			Les tribunaux judiciaires de Paris et Marseille accueillent en leur sein deux juridictions interrégionales spécialisées en matière de santé publique et d’environnement, qui traitent notamment les grandes affaires judiciaires relatives à des produits de santé mettant en cause un nombre important de victimes.

			Créés en 2002, ces pôles de santé publique et de l’environnement (PSPE) disposent d’une compétence concurrente à celle de toutes les juridictions métropolitaines et d’outre-mer. Le PSPE de Paris est compétent sur le ressort de 25 cours d’appel et celui de Marseille sur le ressort de sept cours d’appel.

			Limitée à l’origine aux affaires concernant les produits de santé et les produits alimentaires, leur compétence a été étendue en 2004 à certaines atteintes environnementales, puis, en 2016, aux infractions du code du sport, notamment le dopage, et aux pratiques médicales, paramédicales et esthétiques.

			Ces juridictions sont compétentes pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et le jugement des délits dans les affaires relatives à un produit de santé ou à un produit destiné à l’alimentation de l’homme ou de l’animal, ou à un produit ou une substance auxquels l’homme est durablement exposé, et qui sont réglementés en raison de leurs effets ou de leur dangerosité, et qui présentent un caractère de grande complexité.

			Cette grande complexité peut résulter de différents critères : l’aspect international de l’affaire ; la technicité de la matière, notamment scientifique ; l’importance du préjudice causé, notamment du nombre de victimes ; le niveau des responsabilités en cause.

			V Les juridictions pénales des mineurs

			–Les grands principes de la justice pénale des mineurs ont été formalisés dans l’ordonnance du 2 février 1945. Depuis septembre 2021, les principes de la justice des mineurs sont regroupés dans le code de la justice pénale des mineurs (CJPM). Le principe de la spécialisation nécessaire de la justice des mineurs est garanti par la Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989. Le particularisme de la délinquance juvénile conduit à doser la peine avec des mesures d’assistance éducative.

			–Des sanctions éducatives peuvent être prononcées à l’encontre de mineurs de dix à dix-huit ans et des peines à l’encontre de mineures de treize à 18 ans, en tenant compte de l’atténuation de la responsabilité dont ils bénéficient en raison de leur âge.

			–Justifie une spécialisation des magistrats.

			–Au sein du tribunal pour enfants, un ou des juges d’instruction sont chargés spécialement des affaires relatives aux mineurs.

			–Lors du jugement, la présidence est assurée par un juge spécialisé, et à la Cour d’appel un magistrat est délégué à la protection de l’enfance.

			–Un magistrat du parquet est désigné par le procureur général.

			–Trois juridictions traitent des infractions commises par des mineurs : le juge des enfants, les tribunaux pour enfants et les cours d’assises des mineurs.

			•Le juge des enfants a des attributions civiles et répressives et juge seul de l’application des peines à l’égard des mineurs pénalement sanctionnés pour les infractions les moins graves.

			•Les tribunaux pour enfants sont saisis pour les infractions les plus graves. Ce sont des juridictions échevinales composées d’un président, le juge des enfants, assisté de deux assesseurs, est compétent pour juger des contraventions de cinquième classe, les délits commis par les mineurs de moins de 18 ans, les crimes commis par des mineurs de moins de seize ans au jour des faits. Les complices ou coauteurs majeurs sont jugés par une juridiction de droit commun. Le ressort de compétence est celui du lieu de résidence du mineur ou de ses représentants légaux, celui du lieu où il a été trouvé ou du lieu de l’infraction ou du lieu où il a été placé.

			•Les cours d’assises des mineurs créées par la loi du 24 mai 1951 sont composées à l’identique à celle des majeurs, les deux assesseurs sont des juges pour enfants spécialisés, comme le magistrat du parquet. Cette cour est compétente pour juger les crimes commis par des mineures de 16 à 18 ans.

			–La réforme de 2021 sur la justice pénale des mineurs a notamment crée une présomption de non-discernement pour les mineurs n’ayant pas encore atteint l’âge de 13 ans au moment des faits, et une présomption de discernement à partir de 13 ans. Les délais de procédure ont également été raccourcis pour indemniser les victimes plus rapidement et prendre des mesures éducatives plus adaptées. Sont maintenus les principes d’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de leur âge, et la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité. Les mesures éducatives ont été simplifiées et regroupées dans une mesure éducative judiciaire unique.

			VI Les tribunaux maritimes

			–Juridictions pénales spécialisées en matière d’infraction maritimes, code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

			–Juridiction échevinale, le Ministère Public et l’instruction sont assurés par des officiers de marine.

			–Les dispositions relatives à cette juridiction se trouvent pour l’essentiel dans le Code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

			–On les trouve dans la plupart des ports importants.

			VII Les juridictions militaires

			Depuis la loi du 21 juillet 1982, les tribunaux permanent des forces armées ont été supprimés ; le contentieux militaire est soumis aux juridictions de droit commun en formation spécialisées. Depuis la loi du 13 décembre 2011 et loi de programmation militaire du 18 décembre 2013, il n’existe plus de tribunaux militaires en France en temps de paix. Il existe ainsi aujourd’hui :

			–les juridictions de droit commun spécialisées en matière militaire (JDCS) qui statuent sur les infractions commises par les militaires dans l’exercice du service (articles 697 et 697-1 du Code de procédure pénale) (1) ;

			–et la juridiction spécialisée du Tribunal judiciaire de Paris qui est compétente pour connaître des crimes et des délits commis hors du territoire de la République par les personnels des forces armées ou à leur encontre.

			VIII La Cour de justice de la République

			–L’affaire dite du « sang contaminé » a été à l’origine de la création de cette juridiction, compétente pour juger des crimes et délits commis par les membres du gouvernement « dans l’exercice de leur fonction ».

			–Juridiction unique, échevinale, composée de quinze juges dont douze parlementaires et trois magistrats de la Cour de cassation dont un assure la présidence.

			–L’action publique est ouverte soit par toute personne victime, soit d’office par le procureur de la République.

			–La plainte est adressée à une commission des requêtes qui exerce un filtrage. Si elle estime qu’une suite judiciaire doit être donnée à la plainte, elle transmet au procureur général près la Cour de cassation. Celui-ci saisit la commission d’instruction qui rend soit un arrêt de non-lieu, soit un arrêt de renvoi. Un recours est possible devant l’Assemblée plénière de la Cour de cassation.

			À RETENIR


			•Par opposition aux juridictions de droit commun, les juridictions spéciales peuvent connaître uniquement des infractions ou juger des délinquants qu’une loi lui défère expressément.

			•On distingue trois juridictions pour mineurs, le juge des enfants, les tribunaux pour enfants et les cours d’assises des mineurs.

			•Du fait de son âge, un mineur condamné fait en principe l’objet de peines assouplies. Cependant, le tribunal pour enfants ou la cour d’assises des mineurs peut décider de ne pas faire bénéficier le mineur de cette atténuation lorsque sa personnalité et les circonstances de l’espèce le justifient.

			•La réforme de 2021 sur la justice pénale des mineurs a introduit une procédure en deux temps, avec une césure entre la première audience qui statue à bref délai sur la culpabilité du mineur – et le cas échéant sur les réparations accordées à la victime – et la seconde qui prononce la sanction. Entre-temps, le mineur est soumis à une période de « mise à l’épreuve éducative », une période d’observation qui peut comporter des mesures éducatives et des mesures de sûreté. Ce principe de la « césure » comporte des exceptions. Le texte rend possible la tenue d’une audience unique, statuant à la fois sur la culpabilité et la sanction, pour des faits de faible gravité ou quand le mineur fait déjà l’objet d’un suivi éducatif. Pour les mineurs réitérant, le tribunal peut également être saisi par le parquet aux fins d’audience unique lors d’un déferrement.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelles sont les différentes juridictions pour mineurs ?

			2.	Les tribunaux maritimes sont-ils des juridictions pénales ?

			3.	Existe-t-il un tribunal permanent des forces armées ?

			4.	Quelle est la particularité de la Cour de justice de la République ?

			CORRIGÉ

			1.	Juge des enfants, tribunaux correctionnels pour enfants, et cours d’assises des mineurs.

			2.	Oui.

			3.	Non.

			4.	C’est une juridiction politique.

		


		
			Fiche 9

			Les Cours d’appel

			I.	L’organisation

			II.	La compétence

			III.	Les effets des arrêts de CA

			 

			Une justice équitable impose qu’une affaire puisse être réexaminée au fond et rejugée par une juridiction supérieure.

			Les cours d’appel exercent cette fonction en vertu du principe de double degré de juridiction.

			 

			« Interjeter appel » signifie : « réclamer la réformation d’un jugement devant une juridiction supérieure ». Sous l’ancien régime, plusieurs appels étaient possibles, les appels circulaires qui consistent à faire juger l’affaire une seconde fois par une juridiction de même nature, et les appels hiérarchiques devant des juridictions supérieures appelées Cour et dont les décisions furent appelées arrêts, le terme jugement étant réservé aux décisions du premier degré.

			I L’organisation

			Il existe trente-cinq Cour d’appel, un décret en Conseil d’État détermine leur siège, le ressort territorial, le nombre de chambres et la composition de chaque cour. En général, le ressort territorial s’étend sur deux ou plusieurs départements. Chaque cour est présidée par un magistrat hors hiérarchie appelé premier président. Composée de magistrats chevronnés appelés des conseillers.

			Chaque chambre est composée du président et de deux conseillers assesseurs qui statuent obligatoirement sous la forme collégiale. Chambre civile, chambre sociale, chambre commerciale, chambre des appels correctionnels, une chambre de l’instruction et une chambre des mineurs peuvent se subdiviser en section pour les CA les plus importantes. Le procureur de la République est assisté d’avocats généraux et de substituts.

			II La compétence

			Juridiction de droit commun du second degré, elle réexamine les faits de l’espèce et les questions de droit. Elles statuent sur le fond du litige, en audience publique en principe ou en chambre du conseil. Les audiences ordinaires sont composées de trois magistrats, les audiences « solennelles » statuent sur renvoi après cassation.

			En matière civile, elle juge de tous les appels interjetés contre les décisions rendues par les juridictions de première instance.

			Exceptionnellement, la loi donne compétence au TJ pour juger en appel les décisions du juge des tutelles*. De même, une Cour nationale a la compétence de l’incapacité pour juger du contentieux technique de la Sécurité sociale. Plusieurs Cours d’appel ont des compétences en matière de propriété industrielle et juge des recours contre les décisions du directeur de l’institut national de la propriété industrielle. La CA de Paris est spécialement compétente pour examiner les recours contre des décisions des autorités administratives indépendantes (AMF, etc.) ;

			En matière pénale, la CA est compétente tant au stade de l’instruction qu’à celui du jugement.

			La CA est compétente pour juger des appels portés contre toutes les juridictions de première instance ayant leur siège dans son ressort territorial.

			III Les effets des arrêts de CA

			–L’effet suspensif : Le jugement rendu en première instance ne peut être exécuté pendant le délai nécessaire pour interjeter appel et jusqu’à ce que la CA ait rendu son arrêt. Son exécution est suspendue. En revanche l’exécution provisoire, immédiate, est parfois ordonnée par la juridiction de première instance, ou est de droit si elle est imposée par la loi.

			–L’effet dévolutif : la CA doit examiner le litige dans son intégralité, tant en fait qu’en droit. L’affaire est transportée des juges de première instance au juge d’appel. Mais la CA ne doit juger que les points contestés du jugement et les parties ne peuvent soumettre à la Cour des demandes nouvelles qui n’avaient pas été formulées en première instance.
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							Chambre sociale

						
							
							Appels des décisions du C.P.H., du T.P.B.R. ou du T.A.S.S.

						
					

					
							
							Chambre commerciale

						
							
							Appels des décisions du T.C. ou du T.G.I.

						
					

					
							
							COUR D’APPEL

						
							
					

					
							
							Formations répressives
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							Chambre d’instruction

						
							
							Appels des ordonnances du Juge d’instruction

						
					

					
							
							Chambre des appels correctionnels

						
							
							Appels des décisions du T.P. et du T. Correctionnel

						
					

					
							
							Chambre des mineurs

						
							
							Appels des décisions du juge des enfants et du tribunal pour enfants

						
					

				
			

			À RETENIR


			•Le système juridictionnel français a un double degré de juridiction.

			•L’appel circulaire consiste à faire juger l’affaire une seconde fois par une juridiction de même nature.

			•35 Cours d’appel en France.

			•La Cour d’appel réexamine les faits de l’espèce et les questions de droit.

			•L’effet suspensif et l’effet dévolutif de l’appel.

			•Les attributions juridictionnelles et administratives des CA.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Combien de Cours d’appel ?

			2.	Qu’implique le Principe d’un double degré de juridiction ?

			3.	Quelles sont les différentes formations dans lesquelles peut siéger la CA ?

			4.	Quel est le rôle du premier président de la Cour d’appel ?

			5.	Quelles sont les attributions du président de la CA ?

			6.	Quelles sont les compétences de la CA en matière civile ?

			7.	Dans quel cas, la CA a une compétence exclusive ?

			CORRIGÉ

			1.	35.

			2.	Que l’affaire soit rejugée sur le fond par un autre juge.

			3.	Audience ordinaire d’une ou plusieurs chambres réunies, audience solennelle, chambre du conseil, assemblée des chambres.

			4.	Magistrat hors hiérarchie du siège de la Cour de cassation ; il préside l’un des chambres de la cour, en principe la première chambre civile et doit présider les chambres réunies et les assemblées des chambres. Il est également investi d’attributions administratives relatives à la notation et l’avancement des magistrats du siège de son ressort, il assure la bonne administration et le fonctionnement des services judiciaires et de l’expédition des affaires.

			5.	Ordonnances sur requête, ordonnance de référé, juridiction contentieuse et définitive.

			6.	Des compétences en matière civile comme juge de droit commun de second degré et comme juge de premier degré, en premier et dernier ressort.

			7.	Pratiques anticoncurrentielles, appel contre des décisions rendues par des autorités administratives indépendantes, contestation des élections au Conseil national des barreaux, etc.

		


		
			Fiche 10

			La Cour de cassation

			I.	Fonction et attributions

			II.	Organisation et fonctionnement

			 

			Juridiction unique, juridiction suprême de l’ordre judiciaire, elle succède au tribunal de cassation datant de la révolution, qui tire son origine de l’ancien Conseil du Roi, et plus particulièrement du « Conseil des parties » qui depuis 1578 tranchait les recours formés par les particuliers contre les arrêts des parlements.

			I Fonction et attributions

			A.	Fonction

			« Gardien du droit », « Gardienne de l’unité du droit », sa fonction est d’unifier l’interprétation de la règle de droit. Cour régulatrice, la Cour de cassation est juge du droit et juge de cassation.

			 

			–Juge du droit, la Cour de cassation n’est pas un troisième degré de juridiction puisqu’elle ne traite pas du fond de l’affaire. Son rôle consiste à contrôler la rectitude juridique des décisions rendues en dernier ressort par les tribunaux et les CA. Elle se prononce sur la légalité de la décision ; elle « juge les jugements et non les affaires ». C’est la différence entre le pourvoi et l’appel. Le pourvoi a pour unique objet de censurer la conformité du jugement « aux règles de droit », dans son sens matériel (sens large) qui englobe la loi au sens formel (au sens strict), le décret, l’arrêté, la coutume ou même le principe général du droit.

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							PRINCIPAUX CAS D’OUVERTURE À CASSATION

						
					

					
							
							Violation de la loi

							Erreur du juge

						
							
							Fausse interprétation de la loi

							Fausse application des faits

							Fausse application ou refus d’appliquer la loi
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							Incompétence

							Forclusion

							Vice de Forme

						
							
					

				
			

			–Juge de cassation, la cour donne l’interprétation du texte qui lui paraît conforme au droit et qu’elle souhaite voir adopter par les juridictions inférieures. Mais il ne s’agit pas d’une règle équivalente au « précédent » qui s’impose au juge anglais. L’interprétation de la Cour de cassation peut être contestée par les juridictions du fond, libres de statuer comme elles l’entendent. Ceci explique la procédure du pourvoi en cassation. La Cour de cassation, depuis 2002, peut ne pas admettre le pourvoi, les non-admissions sont en général prononcées pour défaut de moyens sérieux ; elles sont relativement faibles (1 à 2 %), les irrecevabilités sont désormais beaucoup plus souvent prononcées par arrêt que par non-admission. La Cour de cassation peut rejeter le pourvoi ou elle peut casser sans renvoi si l’affaire est simple et qu’il n’y a pas besoin de rejuger sur le fond. Elle casse avec renvoi lorsque l’affaire doit être rejugée. La juridiction de renvoi examine l’affaire dans son intégralité et dispose d’une totale liberté quant à la décision à prendre. Elle n’est pas tenue de retenir l’interprétation de la Cour de cassation. Si elle statue dans le même sens que la Cour de cassation, l’affaire est terminée. Si la Cour de renvoi ne s’incline pas et adopte l’interprétation en contradiction délibérée avec celle de la Cour de cassation, le plaideur pourra former un nouveau pourvoi. La Cour de cassation devra alors juger l’affaire en assemblée plénière qui peut, ou bien se ranger à l’interprétation des juges du fond, ou rejeter le pourvoi, la décision contestée devient alors irrévocable. C’est un revirement jurisprudentiel. Elle peut contester la décision de la Cour de renvoi, casser son arrêt et renvoyer les parties devant une seconde juridiction de renvoi (une troisième CA sera alors tenue d’adopter l’interprétation juridique de la Cour de Cassation). En 2022, dix-sept affaires ont été examinées par l’assemblée plénière et trois ont été soumises à une chambre mixte, en matière civile. La Cour de cassation a réglé, hors QPC, 14 951 pourvois, soit une très légère baisse par rapport à l’année précédente. En matière pénale, la chambre criminelle a enregistré sept mille cinq cent affaires, (15006).

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Éléments de procédure du pourvoi en cassation

						
					

				
				
					
							
							Cour de cassation

							#

							1er Pourvoi

						
							
							 Rejet.

							 

							 Cassation sans renvoi.

							 

							 Cassation avec renvoi

							

						
							
							Cour de Cassation Assemblée plénière

							

							Second pourvoi

						
							
							 Rejet (revirement)

							 Cassation sans renvoi.

							 

							 Cassation avec second renvoi

							
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							Cour d’appel

							(Aix)

						
							
							Cour d’appel de renvoi (Lyon)

						
							
							 résiste

							 se soumet.

						
							
							Cour d’appel

							Audience solennelle (Nîmes)
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							(Avignon)

						
							
							
							
					

				
			

			B.	Attributions en matière pénale

			–La Cour de cassation peut être saisie d’un recours en révision afin de réparer une erreur judiciaire. Une question de fait est alors examinée par la Cour de cassation qui doit statuer sur le fond. Exception notable au principe de juge du droit ; quand un fait nouveau important aurait pu, s’il avait été connu lors du procès, modifier la décision dans un sens différent. La commission de révision instruit l’affaire, s’il y a matière à révision, l’affaire est transmise à la chambre criminelle qui doit juger l’affaire, elle peut alors rejeter, ou annuler et renvoyer l’accusé devant une juridiction de même ordre et de même degré, mais autre que celle dont émane la décision annulée, elle peut également statuer au fond. Le condamné reconnu innocent bénéficiera alors d’une réparation de l’État pour le préjudice qu’il a subi du fait de sa condamnation.

			 

			–La Commission nationale de réparation des détentions alloue des indemnités compensatrices aux victimes de détention provisoire abusive ou arbitraire. La commission enregistrait 46 recours en 2012. En 2022, c’est environ 550 demandes de réparation recensées, en baisse de 10 % par rapport à 2021. 503 décisions ont été rendues, pour une demande exprimée en 2022 ou l’année précédente. Pour 86 % de ces demandes, une indemnisation a été accordée. L’indemnisation compris entre 92 % et 94 % ; le millésime 2022 se démarque avec une part de désistements des demandeurs qui a fortement augmenté cette année. On dénombre par ailleurs 29 recours devant la commission nationale de réparation des détentions en 2022, ce qui constitue un niveau plancher jamais atteint. Le montant d’indemnisation moyen par dossier s’élevait à 25 900 €. Au 31 décembre 2022, 735 demandes de réparation étaient en attente ou en cours d’instruction. Le délai de traitement est estimé à environ 17,5 mois.

			–La Commission de réexamen d’une décision pénale, suite à un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme. Elle peut suspendre l’exécution de la condamnation. Si la commission estime que la demande est justifiée, elle renvoie l’affaire pour réexamen : soit devant une juridiction de même ordre et de même degré que celle qui a rendu la décision violant la Convention européenne des droits de l’homme, si la décision pénale d’origine est celle des juges du fond, soit devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation, si c’est la chambre criminelle elle-même qui a commis la violation constatée par la Cour européenne. Dans des cas très rares (décès, démence du demandeur, amnistie), la Commission décide du réexamen mais sans renvoi. La Commission peut, à tout moment, suspendre l’exécution de la condamnation du demandeur.

			 

			–La Question prioritaire de constitutionnalité (QPC)

			•Depuis le 1er mars 2010, tout justiciable peut, au cours d’une instance judiciaire, invoquer l’inconstitutionnalité d’une disposition législative, au moyen d’une QPC.

			•Cette question est transmise par le juge du fond à la Cour de cassation, puis au Conseil constitutionnel, lorsque les conditions posées par la loi organique du 10 décembre 2009 sont remplies.

			•La question doit porter sur une disposition législative applicable au litige ou à la procédure, ou constituant le fondement des poursuites ; la disposition contestée ne doit pas avoir déjà été déclarée conforme à la Constitution, sauf changement des circonstances.

			•La Cour de cassation ou le Conseil d’État se prononce dans les trois mois sur la transmission de la question au Conseil constitutionnel.

			•Depuis, le Conseil constitutionnel a enregistré 227 QPC. En baisse depuis 2018. Elle a rendu 218 décisions (chiffre également en baisse depuis 2018).  En matière civile, 13 % des décisions rendues sur QPC ont prononcé le renvoi au Conseil constitutionnel. En matière pénale,  11 % des décisions rendues sur QPC ont prononcé le renvoi au Conseil constitutionnel.

			 

			–Les attributions non juridictionnelles de la Cour de cassation

			•Depuis la loi du 15 mai 1991, la Cour de cassation peut être saisie pour avis par les juridictions civiles et par les juridictions pénales depuis la loi du 25 juin 2001. La question de droit doit être nouvelle, elle doit présenter une difficulté sérieuse et se poser dans de nombreux litiges.

			•Par ailleurs, le service de documentation et d’étude de la Cour de cassation tient un fichier contenant « les sommaires de toutes les décisions rendues par la Cour et de toutes les décisions les plus importantes rendues par les autres juridictions ». Ce service publie également deux bulletins mensuels, un bulletin civil et un criminel. Enfin chaque année un rapport est adressé au garde des Sceaux relatif à l’avancement des procédures et leur délai d’exécution (voir le dernier rapport annuel)*.

			II Organisation et fonctionnement

			–Les magistrats de la Cour de cassation

			•Magistrats du siège : La cour est présidée par le premier président qui est le plus haut magistrat de l’ordre judiciaire qui exerce différentes fonctions administratives. 6 présidents de chambre et quatre-vingt-huit conseillers répartis dans les différentes chambres (hauts conseillers distincts des conseillers référendaires) ces derniers au nombre de 65 sont les assistants.

			•Magistrats du parquet : Le Ministère public est confié au Procureur général près la Cour de cassation, le plus haut magistrat du Parquet assisté du premier avocat général par chambre et de vingt-deux avocats généraux répartis dans les différentes chambres de la Cour.

			 

			–Les formations juridictionnelles de la Cour de cassation

			•Les formations classiques :

			•La formation normale : 5 chambres civiles et une chambre criminelle. Chaque chambre est spécialisée ; les 3 premières chambres civiles traitent des affaires civiles au sens strict (1re : droit de la personne, nationalité, successions, droit des contrats, droit de l’assurance, droit de la propriété littéraire et artistique, du droit international privé, etc. ; 2e : droit du divorce, de la responsabilité délictuelle et de la procédure, de la sécurité sociale, du surendettement des ménages, etc. ; 3e : droit réel, propriété, urbanisme, etc. ; 4e : dite chambre commerciale, financière et économique traite des questions de droit des affaires, etc. ; la 5e : dite chambre sociale traite des affaires relatives à la législation sociale (droit du travail)). 15 magistrats siègent dans chaque chambre, un quorum de 5 conseillers est nécessaire pour statuer et rendre un arrêt.

			•La formation restreinte de trois conseillers peut statuer sur les affaires les plus simples, celles dont la solution du pourvoi paraît s’imposer.

			 

			•Les formations spécifiques :

			•La Chambre mixte : composée de conseillers appartenant à au moins trois chambres afin d’éviter des divergences d’interprétation selon les chambres. Facultative ou obligatoire en cas de partage égal des voix devant une chambre ou lorsque le Procureur général le requiert avant l’ouverture des débats. Elle comprend au moins 13 conseillers, un président, un Premier président, un doyen et deux conseillers de chacune des chambres.

			•L’Assemblée plénière : (anciennes chambres réunies), aujourd’hui composée de 19 conseillers dont le premier président, les présidents et doyens des six chambres, et d’un conseiller de chaque chambre. Obligatoirement saisie lors d’un second pourvoi, facultativement saisie lorsque l’affaire pose une question de principe et qu’il y a une divergence d’interprétation entre les juges du fond ou entre les juges du fond et la Cour de cassation.

			À RETENIR


			•Fonction d’unification de l’interprétation de la règle de droit dans le système juridique français.

			•Cour régulatrice.

			•Juge du droit, ce n’est pas un troisième degré de juridiction puisqu’elle ne traite pas du fond de l’affaire.

			•Juge de cassation, elle présente l’interprétation du texte qui lui paraît correcte et qu’elle souhaite voir adopter par les juridictions inférieures. Cette interprétation peut être contestée par les juges du fond (mécanisme du pourvoi).

			•Attributions spécifiques en matière pénale, recours en révision ; Commission nationale de réparation des détentions ; Commission de réexamen d’une décision pénale, suite à un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme.

			•La mise en œuvre et la fonction de la question prioritaire de constitutionnalité depuis le 1er mars 2010.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelle est la différence entre le pourvoi en cassation et l’appel ?

			2.	Quelle est la différence entre l’arrêt de cassation et une décision de la chambre des lords en Angleterre ?

			3.	Est-ce que la Cour de cassation peut changer d’avis ?

			4.	Sur quoi peut porter la QPC ?

			5.	Quelles sont les formations classiques de la Cour de cassation ?

			6.	Quelles sont les formations spécifiques ?

			CORRIGÉ

			1.	Le pourvoi a pour unique objet de censurer la conformité du jugement « aux règles de droit ».

			2.	L’arrêt de cassation ne constitue pas formellement un précédent judiciaire.

			3.	Oui, il s’agit d’un revirement jurisprudentiel.

			4.	La question doit porter sur une disposition législative applicable au litige ou à la procédure, ou constituant le fondement des poursuites.

			5.	5 chambres civiles et une chambre criminelle.

			6.	La chambre mixte et l’assemblée plénière.

		


		
			Fiche 11

			Le Conseil d’État

			I.	Organes

			II.	Compétences

			 

			Le Conseil d’État est la juridiction suprême de l’ordre administratif, homologue de la Cour de cassation dans l’ordre judiciaire.

			Il a pour fonction spécifique de conseiller le gouvernement et les administrations en rendant des avis dans les domaines législatifs et réglementaires.

			Il trouve son origine dans l’ancien régime, dans le Conseil du Roi, lequel donnait « ses avis au souverain sur les affaires administratives et judiciaires réservées à la justice royale ».

			Il acquiert sa forme définitive dans la loi du 24 mai 1872 qui instaure la justice déléguée et non plus retenue.

			I Organes

			À Paris, au Palais royal, le Conseil d’État est doté d’un personnel et de structures particulières.

			A.	Le personnel

			–Les auditeurs (ENA), instruction du dossier.

			–Les maîtres des requêtes (plus expérimentés) sont chargés de rapporter les requêtes au conseil d’État ; c’est un grade entre auditeur et conseiller.

			–Les rapporteurs publics, anciennement appelés « commissaires du gouvernement », rédigent les conclusions où ils donnent leur opinion sur les questions soulevées par la requête et sur la solution qu’elle appelle.

			–Les conseillers d’État délibèrent.

			–7 présidents de section et un vice-président.

			–La présidence du Conseil d’État est assurée par le vice-président. L’assemblée générale du Conseil d’État peut être présidée par le Premier ministre et, en son absence, par le garde des Sceaux, ministre de la justice.

			B.	Les structures

			–Formations administratives : six sections administratives (intérieur, finances, travaux publics, sociale, rapport et études, administration), rôle consultatif, rendent des avis. Consultation obligatoire (projets de lois, ordonnances, certains décrets). Consultation facultative pour toute autre question de société.

			–Formations contentieuses : subdivisée en 10 sous-sections spécialisées, la section du contentieux rend des arrêts.
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			II Compétences

			Le Conseil d’État est juge de première instance, d’appel ou de cassation.

			A.	Juge de première instance

			Le Conseil d’État juge seul, en premier et dernier ressort, cas exceptionnels et nombreux.

			Le Conseil d’État statue sur la légalité d’actes émanant du gouvernement comme les décrets. Il intervient alors en premier et dernier ressort – la décision rendue ne sera pas susceptible d’appel. Le Conseil d’État peut annuler les textes qui lui sont soumis lorsqu’il constate leur contrariété à des normes supérieures : la loi, la Constitution, le droit communautaire, les traités internationaux. Ce type de contentieux est celui de « l’excès de pouvoir ». Le Conseil d’État peut être saisi par toute personne qui a intérêt à obtenir l’annulation de l’acte administratif en cause. Cet intérêt est déterminé par le « grief » que lui fait cet acte, par l’atteinte qu’il porte à sa situation juridique.

			Le Conseil d’État peut également être saisi, toujours en premier et dernier ressort, de litiges pour lesquels il exerce une pleine juridiction – sa décision se substituera à celle de l’administration. Quand il statue par exemple sur des sanctions administratives ou dans des domaines très particuliers, comme les installations classées pour la protection de l’environnement.

			B.	Juge d’appel

			Depuis 1953 les anciens Conseils de préfecture ont disparu pour être remplacés par les tribunaux administratifs devenus la juridiction de droit commun en matière administrative. Jusqu’en 1987, les appels formés contre les jugements rendus par les tribunaux administratifs étaient portés directement devant le Conseil d’État qui était ainsi la seule juridiction de droit commun du second degré. Pour décharger le Conseil d’État, un deuxième degré de juridiction est introduit dans l’ordre administratif, par la loi du 31 décembre 1987, avec les Cours administratives d’appel.

			Avec une compétence d’attribution pour le contentieux électoral des élections municipales et cantonales et le recours en appréciation de la légalité des actes réglementaires.

			C.	Juge de cassation

			Rôle quasi identique à celui de la Cour de cassation.

			Il est juge du respect du droit par les juridictions inférieures statuant en dernier ressort lorsqu’il est saisi des pourvois formés contre les arrêts rendus par les huit Cours administratives d’appel et contre les juridictions spécialisées (Cour des comptes, Cour de discipline budgétaire et financière, Conseil supérieur de la magistrature, Conseil supérieur de l’Éducation nationale, Sections disciplinaires des Ordres professionnels etc.). Mais, le CE peut aussi se fonder sur l’article L. 821-2 du code de justice administrative pour régler l’affaire au fond « dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice ».

			Le Conseil d’État peut encore rendre des avis contentieux, adoptés dans l’une de ces formations. Ces avis ne tranchent pas un litige, mais se bornent à exprimer la réponse que le Conseil d’État estime pouvoir donner à une ou plusieurs questions d’ordre juridique nouvelles soulevées par un litige porté devant un tribunal administratif ou une cour administrative d’appel et que ce tribunal ou cette cour a voulu lui soumettre comme « présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges » (article L. 113-1 du code de justice administrative).
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			À RETENIR


			•Le CE conseille le gouvernement et les administrations en rendant des avis dans les domaines législatifs et réglementaires.

			•Six sections administratives.

			•Dix sous sections contentieuses.

			•Juge de première instance, d’appel ou de cassation.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Qui préside le Conseil d’État ?

			2.	Quelles sont les sections administratives du Conseil d’État ?

			3.	Peut-on se pourvoir en cassation devant le Conseil d’État ?

			CORRIGÉ

			1.	La présidence du Conseil d’État est assurée par le vice-président. L’assemblée générale du Conseil d’État peut être présidée par le Premier ministre et, en son absence, par le garde des Sceaux, ministre de la justice.

			2.	Intérieur, finances, travaux publics, sociale, rapport et études, administration.

			3.	Oui, fonction similaire à celle de la Cour de cassation.

		


		
			Fiche 12

			Les juridictions subordonnées au Conseil d’État

			I.	Les juridictions de droit commun

			II.	Les juridictions d’attribution

			I Les juridictions de droit commun

			L’ordre administratif connaît un double degré de juridictions.

			A.	Les tribunaux administratifs

			–Les tribunaux administratifs sont les juges administratifs de droit commun en premier ressort. Il existe en France 42 tribunaux administratifs (31 en métropole et 11 en outre-mer).

			–En cas de litige, le tribunal administratif compétent est celui situé dans la zone géographique où siège l’autorité qui a pris la décision attaquée. En 2013, les juridictions administratives ont jugé 183 182 affaires.

			–Les délais moyens de jugement, qui étaient de plus de 20 mois en 2000, ont aujourd’hui été ramenés à moins de 12 mois.

			–Les tribunaux administratifs sont composés d’un président de chambre et de conseillers qui exercent les fonctions de rapporteur ou de rapporteur public.

			–Les magistrats sont assistés par des agents de greffe qui assurent notamment la transmission des mémoires et pièces entre les parties et la notification des décisions rendues.

			–Les tribunaux administratifs sont organisés et se prononcent conformément aux dispositions du code de justice administrative.

			–Outre leurs attributions juridictionnelles, les tribunaux administratifs peuvent être appelés, à titre consultatif, à donner leur avis sur les questions qui leur sont soumises par les préfets de leur ressort.

			B.	Les cours administratives d’appel

			–Depuis 1987, les cours administratives d’appel sont devenues les juges d’appel de droit commun des tribunaux administratifs.

			–Il existe 8 cours administratives d’appel : Bordeaux, Douai, Lyon, Marseille, Nancy, Nantes, Paris ou Versailles. Créées en 1987, les cours administratives d’appel sont devenues les juges d’appel de droit commun des tribunaux administratifs, à l’exception des appels formés contre les recours sur renvoi de l’autorité judiciaire, du contentieux des élections municipales et cantonales et des recours en appréciation de légalité, qui relèvent en appel directement du Conseil d’État.

			–Environ 16 % des jugements rendus par les tribunaux administratifs sont frappés d’appel auprès des cours administratives d’appel. Les 8 cours d’appel ont jugé 31 025 affaires en 2024, et les délais moyens de jugement – qui étaient supérieurs à 3 ans en 2000 – sont désormais de moins de 12 mois.

			–Les cours administratives d’appel sont présidées par un conseiller d’État. Elles sont composées de présidents de chambre et de conseillers qui exercent les fonctions de rapporteurs ou de rapporteurs publics.

			II Les juridictions d’attribution

			On en compte une cinquantaine dans des domaines très spécifiques et en matière de finances publiques. La Cour des comptes et les chambres régionales et territoriales des comptes constituent avec la Cour de discipline budgétaire et financière l’ensemble des juridictions financières. Elles sont les garantes de la gestion efficace et du bon emploi des fonds publics.

			A.	La Cour des comptes

			–La Cour des comptes a pour mission de s’assurer du bon emploi de l’argent public et d’en informer les citoyens (selon l’article 47-2 de la Constitution). Juridiction indépendante, elle assiste le Parlement et du Gouvernement.

			–La Cour rend publics tous ses travaux (sauf exigence particulière de confidentialité).

			–Les contrôles et les évaluations de la Cour des comptes portent sur :

			•la régularité : l’argent public est-il utilisé conformément aux règles en vigueur ?

			•l’efficience et l’économie : les résultats constatés sont-ils proportionnés aux moyens mis en œuvre ?

			•l’efficacité : les résultats constatés correspondent-ils aux objectifs poursuivis ?

			–Des recommandations accompagnent les observations de la Cour dans tous ses rapports publics. Ce sont des propositions de mesures concrètes pour remédier aux gaspillages et pour améliorer le coût de gestion des services publics.

			–La Cour s’assure de la mise en œuvre de ses recommandations et des suites qui leur sont données.

			–La Cour peut aussi mettre en jeu la responsabilité des décideurs et des gestionnaires publics, lorsqu’elle relève des infractions ou des fautes de gestion. Dans certains cas, elle les juge elle-même et prononce des sanctions, dans d’autres, elle saisit les autorités compétentes pour engager des poursuites – la Cour de discipline budgétaire et financière ou le juge judiciaire.

			B.	Les chambres régionales des comptes

			–Les chambres régionales des comptes exercent à titre principal sur les collectivités territoriales et leurs établissements publics une triple compétence de jugement des comptes des comptables publics, d’examen de la gestion et de contrôle budgétaire. Elles ont aussi une mission d’évaluation des politiques publiques et des conditions de leur mise en œuvre au niveau local par leur contribution aux enquêtes thématiques.

			C.	La Cour de discipline budgétaire et financière

			–La Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) est une juridiction administrative spécialisée chargée de réprimer les infractions commises en matière de finances publiques.

			–Institution associée à la Cour des comptes, elle constitue toutefois une juridiction financière distincte de cette dernière. Elle est chargée de sanctionner par des amendes les infractions à l’ordre public financier (art. L. 3131 et s. du code des juridictions financières). Les justiciables de la CDBF sont des fonctionnaires civils et militaires, des ordonnateurs, des gestionnaires des organismes et collectivités soumis au contrôle de la Cour des comptes, ainsi que des membres de cabinets ministériels ou des comptables publics.

			À RETENIR


			•Double degré de juridiction.

			•42 tribunaux administratifs.

			•Depuis 1987, 8 cours administratives d’appel.

			•Une cinquantaine de juridictions d’attribution.

			•La Cour des comptes a pour mission de s’assurer du bon emploi de l’argent public et d’en informer les citoyens.

			•Les chambres régionales des comptes exercent leur contrôle sur les collectivités territoriales et leurs établissements publics.

			•La Cour de discipline budgétaire et financière sanctionne les infractions commises en matière de finances publiques.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelles sont les huit cours administratives d’appel ?

			2.	Qui préside les cours administratives d’appel ?

			3.	Sur quoi porte le contrôle de la Cour des comptes ?

			4.	Qui sont les justiciables de la Cour de discipline budgétaire et financière ?

			CORRIGÉ

			1.	Bordeaux, Douai, Lyon, Marseille, Nancy, Nantes, Paris ou Versailles.

			2.	Un conseiller d’État.

			3.	La régularité, l’efficience et l’économie, l’efficacité.

			4.	Les fonctionnaires civils et militaires, les ordonnateurs, les gestionnaires des organismes et collectivités, les membres de cabinets ministériels et les comptables publics.

		


		
			Fiche 13

			Le tribunal des conflits

			I.	Organisation

			II.	Fonctionnement

			III.	Attributions

			I Organisation

			–Créé par la loi du 24 mai 1872.

			–Paritaire et arbitral ; 3 conseillers d’État et trois conseillers de la Cour de cassation élus par leurs pairs. Ces 6 membres élisent deux autres juges titulaires et deux suppléants.

			–Le Ministère public est représenté par deux maîtres des requêtes et deux avocats généraux à la Cour de cassation ; ils effectuent des études sur les questions posées au tribunal.

			–Le TC siège dans les locaux du Conseil d’État.

			–Entrée en vigueur le 1er avril 2015, la réforme du Tribunal des conflits, démocratise l’institution tant par la suppression de la présidence du garde des Sceaux que par une rénovation procédurale tendant au respect du principe de bonne administration de la justice. La présidence du Tribunal des conflits, revient désormais à l’un des huit membres qui le composent, dont quatre sont issus du Conseil d’État et quatre de la Cour de cassation. L’un des grands apports de la réforme réside dans l’extension aux juridictions inférieures du mécanisme, réservé jusqu’ici au Conseil d’État et à la Cour de cassation, de la question préjudicielle en cas de difficulté sérieuse quant à la détermination de la compétence. Cela devrait prévenir plus efficacement les conflits négatifs. La juridiction saisie d’une question préjudicielle statue en premier et dernier ressort. Enfin, le commissaire du gouvernement a été renommé, comme au Conseil d’État, rapporteur public.

			II Fonctionnement

			–Quorum de 5 membres aux moins pour statuer.

			–Procédure écrite.

			–Délibération à huis clos, lecture de la décision est publique.

			–Pour l’année 2024, le nombre d’affaires enregistrées s’est élevé à 32 (33 en 2023) dont : 

			•1 conflit positif (2 en 2023) ; 

			•1 conflit négatif (aucun en 2023) ; 

			•6 renvois pour une difficulté sérieuse de compétence au titre de l’article 35 du décret du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits et aux questions préjudicielles (5 en 2023) : 1 émanant du Conseil d’État (1 en 2023), 1 émanant de la Cour de cassation (1 en 2023), 4 des autres juridictions administratives (3 en 2023) et aucun des autres juridictions judiciaires (aucun en 2023).

			III Attributions

			Depuis la loi du 20 avril 1832, il est compétent pour traiter des conflits sur le fond.

			A.	Conflit de compétence

			1.	Conflit positif d’attribution :

			–L’administration revendique le litige au profit du juge administratif ;

			–Le préfet produit un déclinatoire de compétence transmis par le Ministère Public au tribunal judiciaire ;

			–Si le Tribunal judiciaire maintient qu’il est compétent, arrêté de conflit ;

			–Le Tribunal judiciaire doit surseoir à statuer ;

			–Jugement : soit le TC annule l’arrêté, soit il le confirme. Il statue dans un délai de trois mois.

			2.	Conflit négatif d’attribution :

			–Pour éviter le déni de justice quand deux juridictions s’estiment incompétentes.

			–Le TC annule un des jugements d’incompétence et l’autre juridiction doit alors trancher le litige.

			3.	Conflit sur renvoi :

			–Saisine par la Cour de cassation ou le Conseil d’État ;

			–Ce renvoi est facultatif, mais permet de trancher un conflit non encore né.
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							Phase conflictuelle

						
							
							Juridiction judiciaire

						
							
							Dessaisissement provisoire de la juridiction judiciaire

						
					

					
							
							Arrêté de conflit

							Saisine du tribunal des conflits (3)

						
							
							Doit surseoir à statuer

						
					

					
							
							3e étape

							 

							 

							Tribunal des conflits

						
							
							Phase de jugement

						
							
							Annule l’arrêté de conflit

						
							
							Compétence judiciaire – l’affaire reprend devant la juridiction initialement saisie

						
					

					
							
							Confirme l’arrêté de conflit

						
							
							Compétence administrative, le plaideur saisit alors le tribunal administratif

						
					

				
			

			B.	Conflits de décision

			–Ce n’est plus un problème de compétence, mais de fond, lorsque les deux juridictions ont rendu des décisions définitives et contradictoires, ce qui équivaut à un déni de justice : cf. l’Affaire Rosay qui a provoqué le vote de la loi de 1932 spécialement rendue rétroactive pour s’y appliquer. Monsieur Rosay, passager d’une voiture privée, est victime d’une collision avec un véhicule militaire. L’action en dommages et intérêts devant les tribunaux civils est rejetée au fond, la cour d’appel estime que la faute est imputable au chauffeur du véhicule militaire. L’action en dommages et intérêts est alors intentée contre l’État (régime antérieur à la loi 31 décembre 1957) ; elle est rejetée au fond par le Conseil d’État au motif que l’accident était imputable au chauffeur du véhicule privé. Les trois conditions qui conduisent à un conflit de décisions sont remplies : – le demandeur doit avoir obtenu une décision de chacun des deux ordres de juridiction ; – les deux juridictions doivent avoir statué au fond et sur le même objet ; – elles doivent avoir prises des décisions conduisant à un déni de justice, au sens d’un résultat juridiquement injustifiable. L’intéressé peut alors saisir le Tribunal dans les deux mois suivants la dernière décision contraire. Dans cette affaire, le Tribunal des Conflits rendit un jugement de Salomon (TC, 8 mai 1933, Rosay), en partageant les responsabilités pour moitié. Les cas de déni de justice sont rares.

			–En 2024, Hors irrecevabilité de la saisine du Tribunal des conflits (3 décisions), rejet de la saisine pour contrariété de décisions (1 décision) et décisions de partage de la compétence entre les deux ordres de juridiction (2 décisions), 50 % des décisions ont retenu la compétence du juge judiciaire (17 décisions) et 32 % la compétence du juge administratif (11 décisions).

			À RETENIR


			•Paritaire et arbitral.

			•Quorum de 5 membres aux moins pour statuer.

			•Traiter des conflits sur le fond.

			•Dans le conflit positif d’attribution, l’administration revendique le litige au profit du juge administratif.

			•Dans le Conflit négatif d’attribution, les deux juridictions s’estiment incompétentes.

			•Dans le conflit sur renvoi, le conflit n’est pas encore né.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS

			[image: ]S. Guinchard, G. Montagnier, A. Varinard, T. Debard, Institutions juridictionnelles, Paris : Dalloz, coll. Précis, 2024, 17e édition, p. 41 et s.

			[image: ]L. Cadiet, P. Gonod, Le tribunal des conflits : bilan et perspectives, Paris : Dalloz, Coll. Thèmes et commentaires Actes, 2009.

			[image: ]Rapport 2024 du Tribunal des conflits : http://www.tribunal-conflits.fr/documents/rapports-annuels/rapport-annuel-activite-tc-2024.pdf

			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Qu’est ce qu’un déclinatoire de compétence ?

			2.	Quel est le délai pour que le TC statute dans un conflit positif ?

			3.	Qu’est-ce qu’un conflit de décision ?

			4.	Qui préside le tribunal des conflits ?

			5.	Qu’est-ce que la justice retenue ?

			CORRIGÉ

			1.	Le « déclinatoire » est l’acte de procédure par lequel un défendeur, le Ministère Public ou, le Préfet dans le cas où il engage la procédure de conflit, contestent la compétence de la juridiction saisie.

			2.	3 mois.

			3.	Les juridictions judiciaires et administratives ont rendu des décisions définitives et contradictoires, ce qui équivaut à un déni de justice.

			4.	Une réforme vient supprimer la présidence théorique du ministre de la Justice. C’est la disparition d’un vestige de la justice retenue.

			5.	La justice retenue était celle qui était directement exercée par le roi, soit en conseil, soit par décision, soit par des commissaires spéciaux, soit par ses intendants. Elle se distingue de la justice déléguée rendue au nom du roi par des juges nommés par lui.

		


		
			Fiche 14

			Le Conseil constitutionnel

			I.	Organes

			II.	Attributions

			 

			Crée par la constitution de 1958, le Conseil constitutionnel est un organe de contrôle juridictionnel de la constitutionnalité des lois dont le rôle s’est encore renforcé par la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 qui a mis en place une nouvelle saisine du Conseil par voie d’exception : « la question prioritaire de constitutionnalité ».

			I Organes

			Composé de neuf membres nommés pour neuf ans et non renouvelables (trois par le président de la République, trois par le président de l’Assemblée nationale, trois par le président du Sénat) dont un président à voix prépondérante nommé par le Président de la République, en plus des membres de droit (les anciens présidents de la République).

			A.	Les membres en 2025

			–Richard Ferrand, président du Conseil constitutionnel, nommée par le Président de la République en février 2025.

			–Philippe Bas, Membre, nommé par Gérard Larcher, entré en fonction le 8 mars 2025.

			–Laurence Vichnievsky, Membre, nommée par Yaël Braun-Pivet, entrée en fonction le 8 mars 2025.

			–Alain Juppé, Membre, nommé par Richard Ferrand, entré en fonction le 11 mars 2019.

			–Jacques Mézard, Membre, nommé par Emmanuel Macron, entré en fonction le 11 mars 2019.

			–Jacqueline Gourault, Membre, nommée par Emmanuel Macron, entrée en fonction le 14 mars 2022.

			–Véronique Malbec, Membre, nommée par Richard Ferrand, entrée en fonction le 14 mars 2022.

			–François Seners, Membre, nommé par Gérard Larcher, entré en fonction le 14 mars 2022.

			Afin de préserver l’indépendance de jugement des membres nommés, leur mandat n’est pas renouvelable et irrévocable.

			B.	Le fonctionnement

			Le Conseil siège en formation plénière. Le Conseil constitutionnel ne peut pas s’autosaisir. En revanche, la saisine est automatique pour les lois organiques et les règlements des assemblées, sur demande du président de la République, du premier ministre, des présidents des assemblées, ou de 60 députés ou 60 sénateurs pour contrôler de manière préventive la constitutionnalité des lois et des traités et depuis 2010, sur renvoi du Conseil d’État ou de la Cour de cassation pour exception d’inconstitutionnalité. Aucun recours ne peut être exercé contre une décision du Conseil qui est dotée d’une autorité absolue.

			II Attributions

			Le Conseil constitutionnel n’est pas seulement une juridiction constitutionnelle, c’est aussi un juge électoral, et il peut émettre des avis.

			A.	Juge de la constitutionnalité des lois

			La compétence du Conseil constitutionnel est strictement déterminée par la Constitution. Il n’a pas le pouvoir de statuer sur une révision constitutionnelle, ni connaître une loi adoptée par le peuple (référendum). Le Conseil n’est pas non plus une Cour suprême placée au-dessus des autres juridictions, mais un organe spécifique qui doit assurer le respect de la frontière entre le Gouvernement et le Parlement.

			Par voie d’action, le Conseil est saisi d’office ou sur recours, avant l’adoption des lois. Il s’agit d’un contrôle a priori. Les traités internationaux font également l’objet d’un contrôle préalable.

			Par voie d’exception, le Conseil peut être saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC). Cette nouvelle procédure rapproche la France du modèle européen de contrôle de constitutionnalité. Lorsqu’une juridiction est saisie de moyens contestant la conformité d’une disposition législative, elle doit se prononcer par priorité sur la question de constitutionnalité. Le juge du fond saisi d’une demande recevable, la transmet à la plus haute juridiction dont il relève (Cour de cassation ou Conseil d’État) et sursoit à statuer. Dans un délai de trois mois, le Conseil d’État ou la Cour de Cassation renvoi ou non au Conseil constitutionnel. Si la demande est renvoyée au Conseil, il est sursis à statuer, le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois mois à compter de sa saisine. La décision du Conseil est motivée et publiée. Si une disposition est déclarée inconstitutionnelle, elle est abrogée. Le Conseil constitutionnel précise comment les effets de cette disposition abrogée sont remis en cause. L’effet de la décision est absolu, contrairement à la décision de la Cour suprême américaine qui n’a qu’un effet entre les parties, ou la juridiction déclaratoire de la Cour européenne des droits de l’homme.

			En 2023/2024, le Conseil constitutionnel a rendu 17 décisions sur la constitutionnalité des lois (DC), 6 déclarations de conformité et 9 déclarations de non conformité partielle ; 44 décisions sur des questions prioritaires de constitutionnalité (QPC), 15 censures et 11 réserves d’interprétation.

			B.	Juge électoral

			Le Conseil constitutionnel est également une juridiction électorale et référendaire. Lors des élections présidentielles, législatives et sénatoriales, le Conseil est amené à contrôler la régularité des opérations électorales et juge du contentieux de l’élection. De même lors des référendums, il contrôle la régularité de la procédure et juge le contentieux des référendums.

			C.	Rôle consultatif

			Le Conseil constitutionnel est également amené à interpréter certaines situations qui peuvent avoir des conséquences constitutionnelles, empêchement du président de la République, la vacance éventuelle de la Présidence, le contrôle du respect des dispositions instaurant le Référendum d’initiative populaire. Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008. Le Conseil constitutionnel peut examiner, au bout de trente jours d’exercice des pouvoirs exceptionnels, si les conditions ayant donné lieu à leur mise en œuvre sont toujours réunies. Au bout de 60 jours, le Conseil constitutionnel se saisit lui-même.

			À RETENIR


			•Le titre 7 de la Constitution du 4 Octobre 1958 et ses articles 56 à 63 consacrent la mise en place du Conseil Constitutionnel.

			•Le Conseil constitutionnel est un organe de contrôle juridictionnel de la constitutionnalité des lois.

			•Son contrôle s’exerce par voie d’action et d’exception. Par voie d’action avant la promulgation d’une loi et la ratification d’un traité, par voie d’exception dans le cadre d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC).

			•Le Conseil constitutionnel est également un organe de contrôle du déroulement des élections et des référendums et il est le juge de son contentieux.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS

			[image: ]S. Guinchard, G. Montagnier, A. Varinard, T. Debard, Institutions juridictionnelles, Paris : Dalloz, coll. Précis, 2024, 17e édition, p. 41 et s.

			[image: ]J.P. Scarano, Institutions juridictionnelles, Paris : Ellipses, 10e éd. 2010, p. 175 et s.

			[image: ]Site web : http://www.conseil-constitutionnel.fr/

			[image: ]P. Gaïa, et al., Les grandes décisions du Conseil constitutionnel, Paris : Dalloz, Coll. Grands arrêts, 17e édition, 2013.

			[image: ]D. Rousseau, G. Vedel, Droit du contentieux constitutionnel, Paris : LGDJ-Lextenso éditions, 10e édition, 2013.

			[image: ]M. Troper, « Le pouvoir des juges constitutionnels », le 7 avril 2010 http://www.laviedesidees.fr/Le-pouvoir-des-juges.html.

			[image: ]X. Magnon et al., QPC : la question prioritaire de constitutionnalité principes généraux, pratique et droit du contentieux, Paris : LexisNexis, Coll. Droit & professionnels Procédures, 2e édition, 2013.

			[image: ]S. Guinchard et alii, Droit processuel. Droits fondamentaux du procès, Paris : Dalloz 7e éd. 2013, n° 155-182.

			[image: ]Conseil constitutionnel, Rapport d’activités 2024 : https://www.conseil-constitutionnel.fr/rapport-activite-2024-numerique/rapport-activite-conseil-constit-2024.pdf

			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	En quelle année le conseil constitutionnel a-t-il été créé ?

			2.	Quelles sont ses missions ?

			3.	Qui peut saisir le Conseil constitutionnel ?

			4.	Par qui ses membres sont-ils nommés ?

			5.	Quel est le système de prise de décisions au sein du Conseil constitutionnel ?

			6.	Quelle est l’étendue du pouvoir du Conseil constitutionnel ?

			7.	Quelles sont les conséquences du développement de la jurisprudence du Conseil constitutionnel ?

			CORRIGÉ

			1.	1958.

			2.	Juge de la conformité de la loi à l’ensemble des règles et principes à valeur constitutionnelle, ses missions consultatives et juridictionnelles le conduisent à garantir le respect des libertés et des droits essentiels, comme le respect de la liberté individuelle, la protection de la santé de la mère et de l’enfant, le respect de la liberté de conscience, le droit de grève, la liberté d’aller et venir, l’inviolabilité du domicile, la liberté du mariage, le droit de mener une vie familiale normale, le droit au regroupement familial, la sauvegarde de la dignité de la personne humaine, la liberté d’expression des idées et des opinions etc.

			3.	Pour les lois non promulguées, jusqu’à la loi constitutionnelle du 29 octobre 1974, seules les quatre plus hautes autorités de l’État avaient le droit de déférer au Conseil, avant sa promulgation, une loi définitivement adoptée par le Parlement : le président de la République, le premier ministre, le président de l’Assemblée nationale et le président du Sénat. La révision de l’article 61 de la Constitution a étendu cette prérogative à 60 députés ou 60 sénateurs. Le Conseil constitutionnel doit statuer dans le délai d’un mois. À ce jour, les citoyens ne peuvent donc saisir, ni directement ni indirectement, le Conseil constitutionnel de la constitutionnalité d’une loi avant sa promulgation. Pour les lois promulguées, la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a introduit dans la Constitution un article 61-1 qui crée la question prioritaire de constitutionnalité. Cette réforme ouvre aux citoyens le droit de contester à l’occasion d’un procès la constitutionnalité d’une loi promulguée. Le juge transmet la question prioritaire de constitutionnalité à la Cour de cassation ou au Conseil d’État. Le Conseil constitutionnel peut en être saisi par le Conseil d’État ou la Cour de cassation. Il doit statuer dans le délai de trois mois (cf. la loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 relative à l’application de l’article 61-1 de la Constitution, complétée par le décret n° 2010-148 du 16 février 2010).

			4.	Trois par le président de la République, trois par le président de l’Assemblée nationale, trois par le président du Sénat, un président à voix prépondérante nommé par le président de la République et les membres de droit.

			5.	Le Conseil constitutionnel pourrait prendre des décisions à la majorité simple même si la tradition veut qu’elles soient prises à l’unanimité.

			6.	Le Conseil constitutionnel peut rejeter tout ou partie d’une loi votée mais non promulguée ou en demander la modification.

			7.	Juridictionnalisation du droit constitutionnel : implication plus forte dans la production de la loi, « constitutionnalisation » des autres branches du droit, notamment du droit privé. Par exemple la constitutionnalisation de la responsabilité civile avec l’appréciation des régimes spéciaux de responsabilité, autorisant une protection constitutionnelle indirecte, de la responsabilité pour faute. Cf. G. Canivet, « Les fondements constitutionnels du droit de la responsabilité civile. Essai de pragmatique jurisprudentielle », in Mélanges G. Viney, LGDJ, 2008, p. 213.

		


		
			Fiche 15

			La Cour de justice de la République et la Haute Cour

			I.	La Cour de justice de la République

			II.	La Haute Cour

			 

			Depuis la Constitution de 1790, les régimes constitutionnels prévoient une juridiction spéciale pour les crimes et délits commis par les membres du pouvoir exécutif – membres du Gouvernement et président de la République – et portant atteinte à la sûreté de l’État. La Cour de justice de la République a été créée pour juger les membres du Gouvernement, et la Haute Cour – qui succède à la Haute Cour de justice – le président de la République.

			I La Cour de justice de la République

			La Cour de justice de la République a été créée suite à l’accumulation d’affaires politico-financières et à l’affaire du sang contaminé (1992).

			Elle comprend une commission des requêtes, une commission d’instruction et une formation de jugement : 15 juges dont 12 parlementaires (6 élus par l’Assemblée nationale et 6 par le Sénat), et 3 magistrats de la Cour de cassation dont l’un préside la Cour.

			Elle est compétente pour juger les crimes et délits commis par les ministres (et ex-ministres) dans l’exercice de leurs fonctions, l’article 68-3 de la Constitution prévoyant que cette procédure s’applique rétroactivement aux faits commis avant son adoption.

			L’action est exercée directement par le procureur général près la Cour de cassation ou par un tiers, grâce à la déposition d’une plainte auprès de la commission des requêtes. La commission ordonne alors soit le classement de la procédure, soit sa transmission au procureur général près la Cour de cassation.

			Après la clôture des débats, les membres votent sur chaque chef d’accusation puis sur l’application de la peine infligée à l’accusé déclaré coupable. L’arrêt peut faire l’objet d’un pourvoi en cassation. Si l’arrêt est cassé, la Cour de justice de la République doit être entièrement recomposée avant de pouvoir rejuger l’affaire.

			II La Haute Cour

			La Haute Cour de justice a été créée par les lois constitutionnelles de la IIIe République. Elle est devenue « Haute Cour » dans le cadre de la révision constitutionnelle du 23 février 2007. La Haute Cour est une instance de nature politique, dont le rôle est défini par l’article 68 de la Constitution : prononcer la destitution du président de la République en cas de « manquement à ses devoirs manifestement incompatible avec l’exercice de son mandat ». La nature et la gravité du « manquement » ne sont pas précisées.

			Dirigée par un président et deux vice-présidents, composée de parlementaires, elle comprend 24 juges titulaires et 12 juges suppléants, élus pour moitié parmi les députés par l’Assemblée nationale pour la durée de la législature, et pour moitié par le Sénat parmi les sénateurs pour une durée de trois ans.

			Avant la révision constitutionnelle du 23 février 2007, le président de la République jouissait d’une irresponsabilité de principe, sauf en cas de haute trahison. L’article 67 de la Constitution prévoit à présent que le président de la République est irresponsable pour les actes accomplis en cette qualité sauf lorsque cela relève de la compétence de la Cour pénale internationale (art. 53-2) ou de la Haute Cour (art. 68 de la Constitution). Les actes accomplis avant le début du mandat ou qui n’ont pas de lien avec l’exercice du pouvoir ne sont pas concernés mais les délais de prescription ou de forclusion sont suspendus pendant la durée du mandat ; instances et procédures peuvent reprendre un mois après la cessation des fonctions du président de la République.

			Le président de la République peut être mis en accusation par voie de résolution déposée par un député ou un sénateur. Cette résolution est votée par chacune des deux assemblées parlementaires à la majorité des deux tiers. L’instruction est conduite par une commission d’instruction composée de magistrats de carrière. La Haute Cour statue dans un délai d’un mois, toujours à la majorité des deux tiers. La décision est rendue définitivement et en dernier ressort par vote à bulletins secrets. La compétence de la Haute Cour se limite au prononcé de la destitution du président de la République. À ce jour, cette procédure n’a encore jamais été mise en œuvre.

			À RETENIR


			•La Cour de justice de la République et la Haute Cour de justice sont des juridictions spéciales pour les crimes et délits commis par les membres du pouvoir exécutif et portant atteinte à la sûreté de l’État.

			•La Cour de justice de la République est compétente pour juger les ministres dans l’exercice de leur fonction.

			•La Haute cour est compétente pour juger le président de la République.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelle est la fonction de la Cour de justice de la République et de la Haute cour ?

			2.	Est-ce que des décisions ont-été rendues par la Cour de justice de la République et la Haute cour depuis leur création ?

			CORRIGÉ

			1.	Juger les crimes et délits commis par les membres du gouvernement et le chef d’État pendant l’exercice de leur mandat.

			2.	Depuis la création de la Cour de justice de la République, on compte une dizaine de décisions dont quatre arrêts contre six membres du gouvernement, dont la plus marquante est l’affaire du « sang contaminé ». L’ancien Premier ministre Laurent Fabius et les anciens ministres Georgina Dufoix et Edmond Hervé étaient prévenus d’homicides involontaires et d’atteintes involontaires à l’intégrité physique. Seul le troisième est reconnu coupable, mais dispensé de peine (arrêt du 9 mars 1999). Le 30 avril 2010, la Cour a condamné Charles Pasqua, ancien ministre de l’Intérieur, à la peine d’un an d’emprisonnement avec sursis pour des faits de recel d’abus de biens sociaux.

			Quant à la Haute cour, elle n’a jamais encore été saisie.

		


		
			Fiche 16

			La Cour internationale de justice (CIJ)

			I.	Mission

			II.	Composition

			III.	Fonctionnement

			I Mission

			Créée en 1945, la Cour internationale de justice dont le siège est à La Haye a pour mission de régler les contentieux internationaux soumis par les États et de donner des avis consultatifs aux organes et institutions habilités de l’Organisation des Nations Unies.

			II Composition

			–La Cour se compose de quinze juges, élus pour neuf ans par l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité des Nations Unies. Les juges sont élus par tiers tous les trois ans et leur mandat est de 9 ans. Elle est assistée du Greffe, son organe administratif. La Cour étant à la fois un tribunal et un organe international, la mission du Greffe est celle d’un service auxiliaire de la justice – avec des États souverains pour justiciables – et d’un secrétariat de comité international. Le Greffe est constitué de trois départements (affaires juridiques ; affaires linguistiques ; information) et de services techniques. Il comprend une centaine de fonctionnaires.

			–La Cour ne peut être composée de plus d’un ressortissant d’un même État. Les juges doivent représenter les principaux systèmes juridiques du monde. Ce principe s’est traduit dans la pratique par une répartition des membres de la Cour entre les principales régions du monde et les 194 États membres : Afrique, trois ; Amérique latine et Caraïbes, deux ; Asie, trois ; Europe occidentale et autres États, cinq ; Europe orientale, deux (la répartition est comparable à celle des membres du Conseil de sécurité de l’Onu). Il y a toujours au sein de la CIJ des juges de la nationalité des membres permanents du Conseil de sécurité.

			–Une fois élu, un membre de la Cour n’est le délégué ni du gouvernement de son pays ni du gouvernement d’aucun autre État.

			III Fonctionnement

			Seuls les États ont qualité pour se présenter devant la Cour. Les organisations internationales, les collectivités et les personnes privées ne sont pas habilitées. La Cour peut connaître de deux types d’affaires : les contentieux entre États (procédure contentieuse) et des demandes d’avis consultatifs (procédure consultative).

			 

			–Procédure contentieuse

			Seuls les États Membres des Nations Unies et, éventuellement, d’autres États ayant adhéré au Statut de la Cour ou ayant accepté sa juridiction, peuvent agir devant cette Cour. La Cour ne peut connaître d’un différend que si les États en cause ont accepté sa compétence. La Cour peut être saisie d’un différend de deux façons :

			•par la notification d’un compromis : ce document bilatéral peut lui être transmis par l’un ou l’autre des États en cause, ou les deux. Il doit indiquer l’objet du différend et les parties.

			•par la présentation d’une requête unilatérale.

			La procédure comporte une phase écrite et orale. La Cour a deux langues officielles, le français et l’anglais. L’arrêt est définitif, obligatoire entre les parties en cause et sans recours. En signant la Charte des Nations Unies, les États membres s’engagent à se conformer à la décision de la Cour dans tout litige auxquels ils sont parties. Toutefois, si un des États en cause dans une affaire se plaint de ce que son adversaire ne satisfait pas aux obligations découlant d’une décision, il peut s’adresser au Conseil de sécurité des Nations Unies qui a le pouvoir de recommander ou de décider des mesures à prendre pour faire exécuter l’arrêt. La Cour siège en séance plénière mais, si les parties le demandent, elle peut aussi constituer des chambres ad hoc. Une chambre de procédure sommaire est créée chaque année par la Cour.

			Les sources de droit que la Cour doit appliquer sont : les conventions et traités internationaux, la coutume internationale, les principes généraux du droit, les décisions judiciaires et la doctrine des auteurs les plus qualifiés. En outre, si les parties sont d’accord, la Cour peut statuer ex aequo et bono (en équité).

			 

			–Procédure consultative

			La procédure consultative est ouverte à cinq organes et à seize institutions spécialisées. L’Assemblée générale et le Conseil de sécurité des Nations Unies sont habilités à demander des avis consultatifs. Les autres organes de l’Organisation des Nations Unies, comme le Conseil économique et social et les institutions spécialisées habilités à solliciter des avis consultatifs, ne peuvent le faire que « sur des questions juridiques dans le cadre de leur activité ». Les avis n’ont pas d’effet obligatoire. L’autorité et le prestige de la Cour s’attachent à ses avis et les organismes qui les entérinent bénéficient de la sanction du droit international.

			À RETENIR


			•Mission de la CIJ est de régler des conflits entre États membres de l’Organisation des Nations unies.

			•Composée de 15 juges représentant les principales régions du monde.

			•Seuls des États peuvent agir devant la Cour.

			•La Cour a une compétence consultative et contentieuse.

			•La Cour applique les conventions et les traités internationaux, la coutume internationale, les principes généraux du droit, les décisions judiciaires et la doctrine autorisée. Elle peut aussi juger en équité.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS

			[image: ]S. Guinchard, G. Montagnier, A. Varinard, T. Debard, Institutions juridictionnelles, Paris : Dalloz, coll. Précis, 17e édition, 2024, p. 340 et s.
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	En quelle année la CIJ a été créée ?

			2.	Quelles sont ses missions ?

			3.	Qui peut lui demander un avis consultatif ?

			4.	Par qui ses membres sont-ils élus ?

			5.	Quelle est l’autorité de ces arrêts ?

			6.	Combien d’affaires ont été traitées par la CIJ depuis 1947 ?

			CORRIGÉ

			1.	1945.

			2.	Règlement des différents juridiques entre États et avis consultatifs.

			3.	Les États et les organismes habilités par l’Assemblée générale des Nations unies.

			4.	Ses membres sont élus par les États.

			5.	Le principe du droit international public est l’absence de caractère exécutoire, mais l’article 94 de la charte des Nations unies prévoit qu’en cas d’inexécution d’un arrêt, la CIJ peut faire une recommandation ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l’arrêt. Exécution forcée qui n’a reçu jusqu’à ce jour aucune application.

			6.	Depuis la première affaire inscrite au rôle général de la Cour (Détroit de Corfou (RoyaumeUni c. Albanie)) introduite le 22 mai 1947 jusqu’au 31 juillet 2023, la Cour a été saisie de 161  affaires contentieuses et 29 procédures consultatives ont été engagées devant elle. Elle a en tout rendu 145  arrêts et 28 avis consultatifs.

		


		
			Fiche 17

			La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH)

			I.	Organisation

			II.	Attributions

			 

			Dans l’esprit de la déclaration universelle des droits de l’homme adoptée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée générale des Nations Unies, une « Convention de sauvegarde des droits de l’homme » est signée à Rome le 4 novembre 1950 entre les États membres du Conseil de l’Europe.

			Toutes ses dispositions s’imposent aux signataires. Ce texte de droit supranational, directement applicable en France, peut être revendiqué par un plaideur devant une juridiction française, et prévaut sur une disposition interne contraire.

			Cependant, il est devenu nécessaire d’instaurer une juridiction internationale compétente pour veiller au respect de ces règles, et sanctionner les États s’ils sont défaillants. C’est la fonction dévolue à la Cour européenne des droits de l’homme qui siège à Strasbourg.

			Le nombre des requêtes ne cessant de croître, une réforme (Protocole n° 11) entrée en vigueur le 1er novembre 1998 a modifié son organisation, ses attributions.

			I Organisation

			1.	La CEDH est saisie soit par un État se plaignant du comportement d’un autre État soit par un particulier victime dans son propre pays d’agissements contraires à la Convention. Une seule condition est exigée : l’épuisement des recours internes. Le défendeur à l’action ne peut être qu’un État. La compétence de la Cour ne s’impose à un État qu’en vertu d’une clause de juridiction obligatoire signée avant le litige soit en vertu d’un compromis.

			2.	La CEDH est composée d’autant de juges que d’États signataires de la Convention. Les juges sont élus pour 6 ans par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Elle comprend trois formations contentieuses :

			•Le comité, composé de 3 juges, qui filtre les requêtes individuelles et apprécie à l’unanimité leur recevabilité.

			•Les quatre chambres, composées de 7 juges, qui procèdent contradictoirement à l’examen des faits et cherchent un règlement amiable, ou à défaut statuent sur le fond. En cas de violation de la Convention, la Cour rend un arrêt déclaratoire dans lequel elle fixe l’indemnité appelée « la satisfaction équitable ».

			•La Grande Chambre, composée de 17 juges, soit par dessaisissement de la chambre lorsque l’affaire soulève « une question grave relative à l’interprétation de la convention », ou si la décision risque de contredire une autre décision, soit par renvoi et réexamen (une sorte d’appel dans des cas exceptionnels pour une question grave).

			II Attributions

			La Cour a des attributions consultatives et juridictionnelles. La Cour peut rendre des avis sur l’interprétation à donner des dispositions de la CEDH et de ses protocoles. Ces avis sont rendus à la majorité des membres de la grande chambre.

			La Cour juge de l’application de la CEDH et sanctionne la violation de ces textes. La décision doit être motivée et publiée. L’arrêt définitif a autorité de la chose jugée : « Les Hautes parties contractantes s’engagent à se conformer aux arrêts définitifs de la Cour dans les litiges auxquels elles sont parties ». Si aucune conciliation n’aboutit, une « satisfaction équitable » (somme d’argent) est exigée de l’État condamné qui ne peut invoquer l’absence de crédit. L’arrêt peut être seulement déclaratif en constatant publiquement la violation. Depuis 2004, la Cour adresse de véritables injonctions aux États et peut leur demander de modifier leur législation ou de prendre les mesures individuelles nécessaires à l’exécution de ses arrêts. L’arrêt est transmis au comité des ministres du Conseil de l’Europe qui en surveille l’exécution. L’État condamné doit prendre les mesures mettant fin à la violation. En 2024, environ 60 000 requêtes sont pendantes, la cour a déclaré environ 25 000 requêtes irrecevables, elle a rendu plus de 1 000 arrêts en chambre ou par un comité de trois juges.

			À RETENIR


			•La CEDH siège à Strasbourg.

			•Juge du respect de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et de ses textes d’application.

			•Autant de juges que d’État membres.

			•Constituée d’un comité, de quatre chambres et d’une Grande chambre.

			•Attributions consultatives et juridictionnelles.

			•Arrêt définitif ayant autorité de la chose jugée.

			•Possibilité de prononcer des injonctions d’exécution aux États incriminés.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			[image: ]Actualités : L’interdiction du voile intégral devant la Cour européenne des droits de l’homme. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a rendu mardi 1er juillet 2014 un arrêt très attendu sur l’interdiction du port du voile islamique intégral en France. La juridiction européenne, saisie par une jeune Française musulmane de 24 ans, a considéré que cette interdiction était « légitime ». Dans un arrêt définitif, la Cour a souligné que « la préservation des conditions du “vivre ensemble” était un objectif légitime » des autorités françaises, qui disposent à cet égard d’une « ample marge d’appréciation ». Par conséquent, la loi votée en France fin 2010 et entrée en vigueur en avril 2011, qui dispose que « nul ne peut, dans l’espace public, porter une tenue destinée à dissimuler son visage » sous peine de 150 euros d’amende et/ou d’un stage de citoyenneté, n’est pas contraire à la Convention européenne des droits de l’Homme.
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	En quelle année la CEDH a-t-elle été créée ?

			2.	Combien de pays ont ratifié la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ?

			3.	Combien de juges composent la CEDH ?

			4.	Quelle est la seule condition pour qu’un État puisse saisir la CEDH ?

			5.	Est-ce que la Cour peut enjoindre aux États de modifier leur législation en cas de violation de la Convention ?

			CORRIGÉ

			1.	Le 4 novembre 1950.

			2.	46 États en septembre 2025 la France l’a ratifiée en 1974.

			3.	Il y a autant de juges que d’États signataires.

			4.	Que tous les recours internes soient épuisés.

			5.	Oui.

		


		
			Fiche 18

			La Cour pénale internationale (CPI)

			I.	Organisation : quatre organes composent la CPI

			II.	Les compétences

			III.	L’exécution des sanctions en France

			 

			Les Conflits meurtriers du XXe siècle ont conduit la communauté internationale à créer des instances juridictionnelles capables de punir certaines catégories de crimes. Par exemple, le tribunal de Nuremberg jugea les criminels nazis. Pour mettre fin à l’impunité et juger les crimes de masse, les purifications ethniques, les massacres collectifs, les exterminations, les viols systématiques et toutes atteintes au droit humanitaire international, en 1991 et 1994, en Ex-Yougoslavie et au Rwanda, le Conseil de sécurité des Nations unies, créa le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le tribunal pénal international d’Arusha (Tanzanie) pour le Rwanda, juridictions ad hoc à la compétence limitée.

			 

			Puis l’Onu décida d’instaurer une juridiction permanente, la Cour pénale internationale, dont le statut fut adopté à Rome le 17 juillet 1998 par 120 États, à l’exception des USA, de l’Inde, d’Israël et de la Chine. La Convention est entrée en vigueur le 1er juillet 2002, après la réunion des 60 ratifications nécessaires. Le 11 mars 2003, la Cour a été inaugurée à la Haye et les 18 juges de nationalités différentes ont prêté serment.

			I Organisation : quatre organes composent la CPI

			1.	La Présidence comprend trois juges élus à la majorité absolue des juges, pour une période de 3 ans.

			2.	Les trois sections sont composées de tous les juges élus par l’assemblée des États parties, leur mandat est de neuf ans renouvelables. Elles doivent garantir la représentation des principaux systèmes juridiques du monde, une représentation géographique équitable. Les juges sont répartis dans la section préliminaire, la section de première instance et la section d’appel. La section préliminaire composée de 6 juges donne l’autorisation au Procureur de procéder à l’ouverture d’une requête, délivre des mandats d’arrêts, et si nécessaire, renvoie l’affaire devant la section de première instance. Cette dernière, composée de 6 juges et d’un président, conduit le procès qui est en principe public. Un appel est prévu devant la Section des appels composée de quatre juges et d’un président.

			3.	Le bureau du procureur est élu pour neuf ans. Il est compétent pour engager des poursuites, des enquêtes ou ouvrir une information après autorisation de la Section préliminaire. Il soutient l’accusation.

			4.	Le Greffe est responsable des aspects non judiciaires de l’administration et du service de la Cour.

			
				
					[image: ]
				

			

			D’après : www.fidh.org/IMG/pdf/5-manuel_victimesFR_CH-II. Pdf

			II Les compétences

			1.	Rationae materiae : quatre catégories de crimes. Les trois premières catégories entrent dans les définitions du Jus Cogens, (génocide, crimes contre l’humanité, crimes de guerre), la dernière (l’agression) est définie par la Conférence de révision du Statut de Rome en 2010, « la planification, la préparation, le déclenchement ou la commission d’un acte consistant pour un État à employer la force armée contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre État ».

			2.	Rationae personae : La Cour n’est compétente qu’à l’égard des seules personnes physiques majeures lors de la commission du crime (article 25 § 1 du Statut de la CPI). Les crimes ont été commis par un ressortissant d’un État qui a ratifié le statut de Rome.

			3.	Rationae temporis : la Cour est compétente pour les crimes commis depuis le 1er juillet 2002 ; le Statut n’a pas d’effet rétroactif.

			4.	Rationae loci : la Cour n’est compétente que si le crime a été perpétré sur le territoire d’un État partie à la Convention ou qui a accepté la compétence de la Cour, ou si la personne accusée du crime est un ressortissant d’un État partie. L’incompétence est écartée lorsque c’est le Conseil de sécurité de l’Onu qui saisit directement le Procureur de la CPI. En conséquence, la CPI a une compétence universelle seulement si elle est saisie par le Conseil de Sécurité de l’ONU.

			III L’exécution des sanctions en France

			La Cour peut prononcer des peines d’emprisonnement de trente ans et plus, ou à perpétuité en cas de crimes d’extrême gravité, amendes, confiscation des profits du crime.

			En France, la coopération judiciaire et les mesures d’exécution des peines prononcées par la CPI sont prévues aux articles 627 à 627-20 du Code de procédure pénale. L’objectif est de permettre l’arrestation sur le sol français de personnes poursuivies par la CPI et de pouvoir procéder à leur remise à la CPI. La juridiction compétente est la chambre de l’instruction de la Cour d’appel de Paris. L’emprisonnement est immédiatement exécutoire dès le transfert du condamné sur le sol français. L’exécution des autres sanctions sera autorisée par le Tribunal correctionnel de Paris lié par la décision de la CPI.

			Une loi du 9 août 2010 vient adapter la loi pénale à l’institution de la CPI en donnant de nouvelles définitions à certaines incriminations pour lesquelles la CPI est compétente (incitation au génocide, complicité passive des supérieurs hiérarchiques dès lors qu’ils ont eu connaissance des faits et qu’ils n’ont rien fait pour les empêcher) ; les crimes de guerres sont définis aux articles 461-1 à 461-11 du Code pénal. La compétence des juridictions nationales est étendue pour juger les étrangers auteurs de crimes relevant de la compétence de la CPI si ces étrangers résident habituellement en France. La poursuite ne peut être exercée que par le ministère public.

			À RETENIR


			•1945 – Tribunal de Nuremberg.

			•1991 – Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.

			• 1994 – Tribunal pénal international d’Arusha (Tanzanie) pour le Rwanda.

			•11 mars 2003 – Inauguration de la Cour pénale internationale à La Haye.

			•Compétence de la CPI limitée à l’égard des personnes physiques majeures lors de la commission du crime.

			•Peines d’emprisonnement de trente ans et plus, ou à perpétuité en cas de crimes d’extrême gravité, amendes, confiscation des profits du crime.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Depuis quand la Cour pénale internationale a-t-elle été instituée ?

			2.	Quels sont les quatre organes qui composent la CPI ?

			3.	Quels sont les crimes qui entrent dans le champ de compétence de la CPI ?

			4.	Qui peut saisir la CPI ?

			5.	Quel est le droit applicable ?

			6.	Quelle est l’efficacité de ses pouvoirs juridictionnels ?

			CORRIGÉ

			1.	Le Statut créant la Cour pénale internationale est entré en vigueur le 1er juillet 2002, après que soixante États l’ont ratifié. Aujourd’hui cent vingt et un États sont parties à ce Statut.

			2.	Composée d’une Présidence, de trois sections, d’un bureau du procureur, d’un Greffe.

			3.	« La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté internationale (…) : Le crime de génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et les crimes d’agression » (article 5, le Statut de Rome).

			4.	En vertu de l’article 13 du statut de Rome, la CPI peut être saisie par un État partie ; par le Conseil de sécurité des Nations Unies, ou par le Procureur de la CPI agissant proprio motu.

			5.	Le statut de Rome, les éléments des crimes et les règles de procédure et de preuve, les traités applicables, et les principes et les règles du droit international, les principes généraux du droit dégagés par la Cour à partir des lois nationales des États parties.

			6.	Depuis sa création, la CPI a été saisie plus de 9 000 fois, seules 11 requêtes ont abouti sur l’ouverture d’une enquête ; toutes concernent des crimes qui auraient été commis en Afrique (Ouganda, République démocratique du Congo, République centrafricaine, Soudan, Kenya, Libye et Côte d’Ivoire). Il n’y a jamais eu à la CPI de grands procès comme ceux des tribunaux spéciaux. « Pourquoi le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a-t-il fini par avoir Mladic ou Karadzic ? – Parce que le Conseil de Sécurité de l’Onu avait levé le droit de veto de la Chine et de la Russie et que tous les États étaient engagés, ce qui n’est pas le cas à la CPI ». Pourtant, même si elles ne débouchent pas sur une condamnation, les enquêtes et mises en accusation de la CPI ne restent pas totalement lettre morte. Un chef d’État ou de guerre mis en cause en sort stigmatisé et fragilisé (Claude Jorda – ancien président du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie).

		


		
			Fiche 19

			La Cour de justice de l’Union européenne

			I.	La Cour de justice

			II.	Le Tribunal

			III.	Le Tribunal de la fonction publique européenne (TFUE)

			 

			Le droit des Communautés européennes, son caractère supranational, directement applicable, unitaire et sa primauté, produit un ordre juridique structuré avec les droits nationaux qui exige une juridiction distincte des autres juridictions internationales. Le traité de Paris du 18 avril 1951 a institué la Cour de justice des Communautés européennes. L’étendue des compétences qui lui ont été conférées, le nombre croissant des États membres, et le développement du contenu de son droit, on conduit à la création en 1988 d’un tribunal de première instance, le « Tribunal », auquel s’est ajouté en 2005, un « Tribunal de la fonction publique européenne » (TFPUE). Ainsi, « la Cour de justice de l’Union européenne comprend la Cour de justice, le Tribunal et des tribunaux spécialisés » (Art. 19-1 TFUE).

			I La Cour de justice

			–Composition : siège à Luxembourg, autant de juges que d’États membres, désignés pour six ans, renouvelés par moitié tous les trois ans. Ils exercent leur fonction de manière exclusive. Assistés de trois juges référendaires (vingt-huit juges) et neuf avocats généraux (comparables aux rapporteurs publics).

			La Cour est composée d’un Président élu pour trois ans rééligible, et de six chambres chargées d’instruire les affaires et de juger certains contentieux, concernant les questions préjudicielles, les actions introduites par les particuliers et les litiges de la fonction publique européenne. La Cour peut siéger en assemblée plénière, en chambre (huit), de trois ou cinq juges, ou en grande chambre de quinze juges.

			–Attributions : le Traité de Lisbonne lui attribue pleine compétence juridictionnelle et consultative ; il s’agit d’« assurer le respect du droit dans l’interprétation et l’application du Traité ». La Cour peut être saisie soit par un État, soit par un particulier, le défendeur ne pouvant être qu’un État ou un organe communautaire. Ses arrêts s’imposent de plein droit aux États-membres. Elle statue comme juge de premier et dernier ressort ou comme juge de cassation.

			 

			1.	En premier et dernier ressort : ces attributions englobent les juridictions appartenant aux deux ordres internes. Rôle de juge international, de juge constitutionnel, de juge administratif. Elle est compétente pour statuer sur les « recours directs » formés par la Commission contre un État. Il s’agit du recours en manquement (TFUE, art. 258). Elle tranche aussi les recours dirigés contre les institutions communautaires, ce sont les recours en annulation (TFUE, art. 263), ou les recours en carence (TFUE, art. 265). Elle connaît des recours en indemnité relatifs aux actions en responsabilité. Enfin elle connaît des recours préjudiciels (TFUE, art 267) présentés par les juridictions nationales qui lui demandent de déterminer l’interprétation d’une disposition communautaire ou la validité d’un acte communautaire qu’elles doivent appliquer pour trancher un litige dont elles sont saisies.

			2.	Comme juge de cassation : pour renforcer l’unité du droit communautaire, les jugements rendus par le Tribunal (de première instance de l’UE) sont susceptibles de pourvois devant la Cour dans les deux mois de leur notification. Mais seules les questions de droit sont examinées.

			 

			Par les recours préjudiciels, et les pourvois en cassation, la Cour de justice joue un rôle de Cour suprême chargée de promouvoir l’intégration de l’ordre juridique de l’Union européenne. Ses attributions s’étendent même au droit constitutionnel avec une jurisprudence croissante visant la protection des droits fondamentaux, les relations interinstitutionnelles, la répartition des compétences entre les États et les institutions communautaires.

			II Le Tribunal

			–Le Conseil a institué le Tribunal de première instance le 24 octobre 1988. Siégeant à Luxembourg, il comprend autant de juges que d’États membres désignés dans les mêmes conditions que la Cour. Les magistrats sont nommés pour six ans renouvelés par moitié tous les trois ans. Composé d’un président et de huit chambres. Il peut juger à juge unique.

			–Juridiction d’attribution, le Tribunal est compétent pour trancher des questions administratives limitativement énumérées afin de décharger la Cour. Juge de premier degré, il est également devenu une juridiction de réformation. Il connaît de l’ensemble des recours directs de personnes autres que des États, la Banque centrale ou les institutions européennes (recours en annulation et recours en carence, les actions en responsabilité contre les institutions européennes), par exemple dans les domaines de la Politique agricole commune, de la concurrence, des concentrations, des ententes, du contentieux de la propriété intellectuelle. Il connaît des « pourvois » (art. 257 TFUE) limités aux questions de droit des décisions des tribunaux spécialisés (actuellement ceux du Tribunal de la fonction publique européenne). Ses décisions de réformation sont en principe définitives.

			–Les décisions du Tribunal sont susceptibles d’un recours devant la Cour de justice qui ne tranchera que les questions de droit, il s’agit donc d’un pourvoi et non d’un appel.

			III Le Tribunal de la fonction publique européenne (TFUE)

			–Le Traité de Lisbonne a transformé les chambres juridictionnelles en « tribunaux spécialisés » (le TFUE, art. 257, est le seul en exercice à ce jour). Il est composé de 7 juges, nommés par le Conseil pour 6 ans qui élisent leur président tous les trois ans. Le tribunal peut siéger à juge unique, à trois juges, à cinq juges ou en assemblée plénière. Il est compétent pour le contentieux entre les institutions européennes et leurs agents. Partie intégrante de la Cour de justice, il est adjoint au tribunal de première instance et siège auprès du Tribunal en s’appuyant sur les services de la Cour et du Tribunal. Mais il s’agit bien d’une juridiction distincte avec une compétence propre.

			À RETENIR


			•« La Cour de justice de l’Union européenne comprend la Cour de justice, le tribunal et des tribunaux spécialisés » (Art. 19-1 TFUE).

			•Le siège de ces juridictions est à Luxembourg.

			•La Cour de justice et le Tribunal ont autant de juges que d’États membres.

			•Il s’agit d’« assurer le respect du droit dans l’interprétation et l’application du Traité » ; la Cour de justice joue ainsi un rôle de Cour suprême chargée de promouvoir l’intégration de l’ordre juridique de l’Union européenne.

			•La Cour de justice a un rôle de juge international, de juge constitutionnel, de juge administratif.

			•La Cour de justice est compétente pour juger des recours directs et des questions préjudicielles.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelle est la mission de la Cour de justice de l’Union européenne ?

			2.	De combien de magistrats est composé la Cour de justice de l’Union européenne ?

			3.	Quelle est la mission des avocats généraux à la CJUE ?

			4.	Que signifie le renvoi préjudiciel ?

			5.	Quelle est la différence entre le recours en manquement, le recours en annulation, le recours en carence ?

			6.	Quels sont les principaux traités qui ont forgé la Cour de l’Union européenne ?

			7.	Quelles sont les différences avec les autres juridictions internationales ?

			CORRIGÉ

			1.	Elle assure le respect du droit dans l’interprétation et l’application des traités de l’UE, en collaboration avec les juridictions des États membres, elle veille à l’application et à l’interprétation uniforme du droit communautaire.

			2.	28 juges et neuf avocats généraux.

			3.	Les avocats généraux assistent la Cour. Ils sont chargés de présenter, en toute impartialité et en toute indépendance, un avis juridique, dénommé « conclusions », dans les affaires dont ils sont saisis.

			4.	Pour assurer une application effective et homogène de la législation de l’Union et éviter toute interprétation divergente, les juges nationaux peuvent se tourner vers la Cour de justice pour demander de préciser un point d’interprétation du droit de l’Union. Tout citoyen européen peut faire préciser les règles de l’Union qui le concernent.

			5.	Le recours en manquement permet de contrôler le respect par les États membres des obligations qui leur incombent en vertu du droit de l’Union. Le recours en annulation permet au requérant de demander l’annulation d’un acte d’une institution, d’un organe ou d’un organisme de l’Union (notamment règlement, directive, décision). Le recours en carence permet de contrôler la légalité de l’inaction des institutions, d’un organe ou d’un organisme de l’Union.

			6.	Les trois communautés : Ceca (1951), CEE (1957), Euratom (1957) ; Acte unique européen (1987), le traité de Maastricht (1993), d’Amsterdam (1999), de Nice (2003), Lisbonne (2009).

			7.	La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) ne doit pas être confondue avec la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) qui dépend du Conseil de l’Europe et qui siège à Strasbourg, ni avec la Cour internationale de justice (CIJ) de La Haye qui est un organe de l’Organisation des Nations unies (ONU).
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			Les magistrats et les juges

			I.	L’autorité judiciaire

			II.	L’indépendance du juge

			III.	L’impartialité du juge

			IV.	L’autorité de la chose jugée

			V.	Les magistrats de l’ordre judiciaire

			VI.	Les juges administratifs

			DÉFINITIONS


			Le magistrat (du latin magister) désigne celui qui dispose d’un pouvoir, mais ce pouvoir n’est pas forcément celui de juger.

			Le juge (du latin judicem) est celui qui est investi du pouvoir de rendre des jugements.

			

			I L’autorité judiciaire

			31 janvier 1964 – Déclaration du Général de Gaulle : « il doit être évidemment entendu que l’autorité indivisible de l’État est confiée tout entière au Président par le peuple qui l’a élu, qu’il n’en existe aucune autre, ni ministérielle, ni civile, ni militaire, ni judiciaire, qui ne soit conférée et maintenue par lui ».

			L’autorité judiciaire est l’ensemble des institutions dont la fonction est de faire appliquer la loi en tranchant les litiges. Elle désigne l’ensemble des magistrats, des juridictions, et des organes concourant à l’exercice du pouvoir de juger dans l’ordre judiciaire. Les juges administratifs ne sont traditionnellement pas considérés comme appartenant à l’autorité judiciaire. Les juges judiciaires sont des magistrats investis d’un statut qui n’est pas celui du fonctionnaire.

			Le fait que la fonction de juger soit confiée à une autorité plutôt qu’à un pouvoir n’est pas anodin : à la Révolution, les privilèges des parlements d’Ancien Régime et le nouveau dogme de la primauté de la loi ont disqualifié le pouvoir judiciaire. La Constitution de la cinquième République, dont le titre VIII est consacré à « l’autorité judiciaire », reste fidèle à cette conception restrictive de la justice : si les juges exercent leurs attributions « au nom du peuple français », ils n’en sont pas pour autant les représentants au même titre que les membres du Parlement ou du gouvernement, et ne peuvent donc constituer un « pouvoir » propre, mais seulement une « autorité ».

			En tant qu’autorité, la justice doit donc demeurer éloignée des forces politiques, ce qui est une façon d’instituer son indépendance. Mais dans le même temps, elle est séparée du cœur de la souveraineté, ce qui est une façon d’assurer son affaiblissement.

			Au-delà de l’exercice de la fonction de juger, la Constitution institue l’autorité judiciaire en « gardienne de la liberté individuelle » : les magistrats sont les seuls à pouvoir attenter à une liberté individuelle. De nombreuses mesures administratives venant limiter l’exercice d’une liberté individuelle doivent en conséquence recevoir l’accord préalable d’un juge judiciaire (par exemple en matière d’expropriation).

			II L’indépendance du juge

			Le justiciable attend du juge qu’il soit indépendant (un statut) et impartial (une vertu) – Article 6§1 de la CEDH « toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue… par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi…

			III L’impartialité du juge

			L’impartialité est une exigence fondamentale de la régularité du procès. Chaque partie doit avoir la certitude que le juge n’a, ni parti pris, ni intérêt personnel. Sans garantie d’impartialité, il ne peut pas y avoir de confiance. On distingue deux catégories d’impartialité : l’impartialité subjective du juge, ou sa neutralité réelle d’esprit, et l’impartialité objective ou l’absence d’éléments, par exemple en cas d’interventions antérieures dans le dossier, pouvant laisser présumer dans ce type de situation qu’il y a un doute sérieux quant à l’impartialité du juge, même si, en réalité, le magistrat concerné agirait de manière correcte. En cas de suspicion légitime, les parties peuvent demander le dessaisissement du juge.

			IV L’autorité de la chose jugée

			Ce principe interdit de remettre en cause un jugement, en dehors des voies de recours prévues – Code de procédure civile (art. 122, 480 et 482 C. pr. civ.), Code civil (art. 1350 et 1351 C. civ.). En 1804, l’autorité de la chose jugée était conçue comme une présomption légale et irréfragable de vérité attachée au jugement (« res judicata pro veritate habetur »), « présomptions établies par la loi ». Aujourd’hui on considère que si le contenu du jugement ne peut être changé, ce n’est pas parce qu’il est présumé conforme à la vérité (si c’était le cas, il ne pourrait pas y avoir de voies de recours), mais parce que le législateur veut éviter un renouvellement infini des procès qui serait contraire à l’exigence de stabilité juridique. C’est pourquoi les voies de recours à l’encontre des jugements sont enserrées dans des délais au-delà desquels le jugement ne peut plus être contesté. Aussi l’autorité de chose jugée est-elle plutôt présentée aujourd’hui comme un « attribut » attaché à tout jugement afin d’éviter un renouvellement du procès.

			V Les magistrats de l’ordre judiciaire

			–Les magistrats du siège sont principalement recrutés comme auditeurs de justice sur concours après avoir suivi les cours de l’École nationale de la magistrature, ou sur titres. Fixé par l’ordonnance du 22 décembre 1958, le statut des magistrats de l’ordre judiciaire se distingue par certains aspects du statut de la fonction publique : – l’inamovibilité (ils ne peuvent être destitués, suspendus, déplacés que dans les conditions prévues par la loi) ; – les conditions d’avancement et de mobilité dans leur carrière combinant ancienneté et choix, sont légalement définies ; – ils sont soumis à des obligations de résidence ; – ils sont obligés de statuer sous peine de déni de justice ; – ils ne peuvent violer le secret des délibérations ; – ils ne peuvent prendre part à des manifestations ou débats politiques hostiles au gouvernement ; – ils n’ont pas le droit de faire grève ; – ils sont tenus à un devoir de réserve ; – ils ont l’obligation d’être impartial (abstention spontanée, récusation provoquée, ou renvoi de l’affaire à une autre juridiction) si certaines circonstances les empêchent de connaître l’affaire ; – ils sont soumis à un certain nombre d’incompatibilités (autre fonction publique, profession civile, commerciale ou salariée, mandat politique), ils peuvent enseigner ou avoir une activité scientifique, littéraire ou artistique ; ils ne peuvent plus être arbitres. Tout manquement constitue une faute qui engage leur responsabilité disciplinaire et personnelle. Ils bénéficient de protections particulières dans l’exercice de leur profession.

			–On compte environ 8 000 magistrats professionnels de l’ordre judiciaire. Le ratio est d’environ dix juges du siège pour 100 000 habitants, en plus des juges non professionnels occasionnels (0,9 pour 100 000 habitants) ; il est de 3,6 aux R.U. et aux Pays de Galles, 11 en Italie ou en Norvège, 18 en Autriche et 24 en Allemagne,

			–Les membres du ministère public sont des magistrats et des fonctionnaires. Ils constituent le parquet, ou « magistrature debout ». Ils se composent différemment dans les juridictions civiles et pénales. Présent uniquement dans les juridictions de droit commun en matière civile, partie principale au procès pénal, ils sont présents dans toutes les juridictions de droit commun et d’exception. Les caractéristiques du ministère public sont l’indépendance, à l’égard des justiciables et des tribunaux (principe de la séparation des autorités de poursuites, d’instruction et de jugement). Cette indépendance est tempérée par la subordination hiérarchique ; tous les membres du parquet dépendent du Gouvernement, du garde des Sceaux. Le principe de l’indivisibilité fait que dans le même parquet chaque membre du ministère public le représente dans son ensemble. En conséquence, si leur statut est commun avec celui des magistrats du siège, il s’en distingue notamment dans leur nomination, leur avancement et leur régime disciplinaire. Leur nomination est soumise à l’avis de Conseil supérieur de la magistrature (CSM). Ils ne sont pas inamovibles. C’est le garde des Sceaux qui est compétent et non le CSM pour sanctionner un membre du parquet. Leurs attributions diffèrent selon qu’il s’agit d’un procès civil ou pénal. En matière civile, ils agissent comme partie principale par voie d’action ou partie jointe par voie de réquisition. En matière pénale, le MP déclenche l’action publique, il a l’opportunité des poursuites. Le MP a enfin des attributions administratives, dans l’exécution des décisions de justice, la transmission et la notification des procédures.

			VI Les juges administratifs

			–Le statut des juges administratifs est différent de celui des magistrats judiciaires. Il existe quatre corps distincts de juges administratifs : les magistrats du Conseil d’État, de la Cour des comptes, des Chambres régionales des comptes et celui des tribunaux et des Cours administratives d’appel. Il n’y a pas de statut homogène. La distinction fondamentale entre les magistrats du siège et les magistrats du parquet est inconnue dans les juridictions administratives, à l’exception des juridictions financières.

			–Malgré cette hétérogénéité de statut, quelques constantes : le recrutement se fait par voie normale ou latérale. La voie normale est la formation très générale dispensée par l’ÉNA. Le concours de sortie détermine le classement qui détermine le choix entre le Conseil d’État ou la Cour des comptes, les cours administratives d’appel et les tribunaux administratifs. Les auditeurs au CE et à la CC sont issus de l’ÉNA. La voie latérale ou tour extérieur est fréquent pour les postes de maître des requêtes au Conseil d’État et de conseillers référendaires à la Cour des comptes. Ils sont nommés par le gouvernement suivant des conditions d’âge et d’expérience du service public. Les juges administratifs sont en principe inamovibles. Afin de préserver leur impartialité, un certain nombre d’incompatibilités et d’incapacité est prévu. Ils ont une obligation de réserve, bien qu’ils jouissent du droit d’exercer une activité syndicale. Rien ne leur interdit le droit de faire grève. Le régime disciplinaire applicable est celui de la fonction publique.

			–Devant le tribunal administratif, la Cour administrative d’appel et le Conseil d’État, il peut y avoir une substitution des fonctions. Il n’y a pas de ministère public mais des « rapporteurs publics » membres de ces juridictions qui ne représentent pas le gouvernement et ne lui sont pas subordonnés, mais qui, en toute indépendance, sont chargés de proposer la solution de l’affaire à la juridiction de jugement. Si celle-ci ne suit pas les conclusions du rapporteur public, il ne peut pas exercer de voie de recours. Cette fonction n’est pas définitive. En revanche, devant la Cour des comptes, les chambres régionales des comptes et la Cour de discipline budgétaire et financière, il existe un ministère public hiérarchisé, composés de véritables magistrats du parquet, soumis au pouvoir hiérarchique du procureur général près la cour des comptes. Ils peuvent interjeter appel des décisions rendues par les chambres.

			À RETENIR


			•Ordonnance du 22 décembre 1958 sur le statut des magistrats professionnels de l’ordre judiciaire.

			•Les juges ne sont pas les représentants du peuple au même titre que les membres du Parlement ou du gouvernement ; ils ne peuvent donc constituer un pouvoir propre.

			•L’autorité judiciaire est la « gardienne de la liberté individuelle ».

			•Article 6-1 de la CEDH « toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue… par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi…

			•L’inamovibilité, l’avancement et la mobilité dans la carrière sont légalement définis.

			•Le déni de justice de l’article 4 du code civil.

			•Les membres du ministère public sont des magistrats et des fonctionnaires.

			•Quatre corps distincts de juges administratifs.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quelle est la distinction entre un magistrat et un juge ?

			2.	Quelle est la différence entre un magistrat du siège et un magistrat du parquet ?

			3.	Qu’est-ce que le CSM ?

			4.	Que signifie l’inamovibilité ?

			5.	Comment garantir l’impartialité du juge ?

			6.	Qui déclenche l’action publique dans un procès pénal ?

			7.	Que signifie l’opportunité des poursuites ?

			8.	Y a-t-il un ministère public devant les juridictions administratives ?

			9.	Qu’est-ce qu’un rapporteur public ?

			CORRIGÉ

			1.	Le magistrat est investi de certains pouvoirs, le juge celui de juger.

			2.	Le magistrat du siège est un juge, le magistrat du parquet ne tranche pas le litige.

			3.	Le Conseil supérieur de la magistrature a été créé par loi du 30 août 1883. L’article 64 de la Constitution de 1958 dispose que « Le Président de la République est garant de l’indépendance de l’autorité judiciaire. Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature ». La réforme constitutionnelle du 27 juillet 1993 a diversifié le mode de désignation qui rassemble au sein de deux formations distinctes, six magistrats élus dans chacune d’elles et quatre membres communs aux deux formations désignés par le Président de la République, le président de l’Assemblée nationale, le président du Sénat et l’assemblée générale du Conseil d’État ; elle a accru ses attributions à l’égard des magistrats du siège par l’extension de son pouvoir de proposition aux présidents de tribunaux de grande instance et l’attribution d’un pouvoir consultatif s’exprimant par des avis conformes pour les autres nominations ; elle a reconnu une compétence nouvelle à l’égard des magistrats du parquet par l’attribution à la formation compétente d’un pouvoir consultatif s’exprimant par avis simple. La loi organique du 25 juin 2001 modifie le mode d’élection des magistrats, et le mode de saisine et de fonctionnement du CSM en formation disciplinaire. Depuis la loi du 23 juillet 2008 et la loi organique du 22 juillet 2010, les projets de nomination des procureurs généraux nommés jusque-là en seul Conseil des ministres doivent être soumis à l’avis du CSM. Lorsqu’il statue en matière disciplinaire, à l’égard des magistrats du siège, le CSM prononce directement la sanction (caractère juridictionnel) dont les décisions relèvent du pourvoi en cassation devant le Conseil d’État ; à l’égard des magistrats du parquet, le Conseil émet un simple avis, le pouvoir de sanction n’appartenant qu’au garde des Sceaux, sa décision pouvant faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir. Les justiciables peuvent enfin saisir directement le CSM. Trois commissions d’admission des requêtes ont été instituées ; deux sont compétentes pour les magistrats du siège et une pour les magistrats du parquet. Elles sont composées de deux magistrats et de deux personnalités non-magistrats désignés, chaque année, par le président de la formation.

			4.	Les magistrats de l’ordre judiciaire ne peuvent être destitués, suspendus, déplacés que dans les conditions prévues par la loi ;

			5.	L’abstention spontanée ou provoquée, la récusation, ou le renvoi de l’affaire à une autre juridiction quand certaines circonstances les empêchent de connaître l’affaire.

			6.	Le Ministère public.

			7.	Le Ministère Public apprécie librement s’il convient ou non de poursuivre un individu. Il peut choisir entre l’engagement des poursuites (saisir un juge d’instruction ou renvoyer le mis en cause devant une juridiction de jugement), le classement sans suite ou le recours à une mesure alternative aux poursuites.

			8.	Non, devant les tribunaux administratifs, les cours administratives d’appel et le Conseil d’État ; oui, devant les chambres régionales des comptes et la Cour des comptes.

			9.	Le rapporteur public est un membre des juridictions administratives (tribunal administratif et cour administrative d’appel et Conseil d’État), chargé d’exposer publiquement, et en toute indépendance, son opinion sur les questions de droit posées dans les requêtes, ainsi que sur les solutions qu’elles appellent.

		


		
			Fiche 21

			Les auxiliaires de justice

			I.	Les auxiliaires des parties

			II.	Les auxiliaires du juge

			 

			Les auxiliaires de la justice sont des professionnels du droit, des techniciens ou des experts non-juristes. La Cour européenne des droits de l’homme les considère comme les « garants de l’État de droit ». Ils peuvent faire partie des juridictions et collaborent avec les magistrats et les juges (greffes), ils peuvent informer le juge pénal dans sa recherche des preuves (experts) (II). D’autres sont chargés d’aider plutôt les parties dans les différentes étapes du procès (avocats, officiers ministériels) (I).

			I Les auxiliaires des parties

			A.	Les avocats

			–L’avocat est un professionnel du droit, qui conseille, défend, assiste et représente ses clients. Auxiliaire de justice, il prête serment, il est inscrit à un ordre et se conforme à une déontologie. Indépendant, tenu au secret professionnel, il s’interdit tout conflit d’intérêts.

			–La loi du 31 décembre 1971 régit la profession d’avocat structuré en ordre, les barreaux, qui sont autonomes et qui ont la personnalité juridique. On compte un barreau dans chaque TJ où l’ensemble des avocats est obligatoirement inscrit (sur le tableau). Chaque Barreau est constitué d’une assemblée générale, d’un Conseil de l’ordre et d’un bâtonnier. Pour devenir avocat, il faut être français ou remplir les conditions d’exercice des non nationaux (conventions de réciprocité). Avoir un casier judiciaire vierge, ne pas avoir été condamné pour faillite personnelle, avoir été destitué, radié, révoqué. Être titulaire d’un Master en droit ou d’un diplôme équivalent et du certificat d’aptitude à la profession d’avocat (Capa). Ce certificat est délivré par les centres régionaux de formation professionnelle après avoir suivi une formation théorique et pratique de 18 mois. Après avoir subi l’épreuve de sortie de l’école du barreau, l’élève avocat prête serment et s’inscrit au tableau de l’ordre.

			–Depuis la fusion des professions d’avocats et de conseils juridiques, opérée en 1990, l’avocat peut assister judiciairement son client et le conseiller dans la rédaction de contrats afin de prévenir des litiges. Depuis la fusion de 1971 des professions d’avocats et d’avoués devant le TJ, il est chargé de réaliser tous les actes de procédure (actes de postulation). Il rédige et dépose des conclusions au nom de son client, aux greffes du TJ dans le ressort de son barreau (mandat ad litem). Il est enfin chargé d’assister son client dans sa plaidoirie et dans toutes les étapes préalables de la procédure.

			–L’avocat a des droits. Ses honoraires sont librement fixés avec son client. Son nom et son titre sont pénalement protégés. Sa correspondance professionnelle est inviolable. Aucune perquisition ne peut avoir lieu dans le cabinet d’un avocat, sauf s’il fait lui-même l’objet de poursuites, mais la perquisition se fera en présence du bâtonnier qui s’assure du respect de l’inviolabilité de tous les dossiers qui ne font pas l’objet des poursuites. L’avocat peut refuser le dossier d’un client.

			–L’avocat a des obligations. Il doit respecter une déontologie. Il a une obligation de loyauté vis-à-vis de ses confrères, une obligation de respect du secret professionnel. L’obligation de se consacrer uniquement à l’exercice de sa profession, ce qui lui interdit d’exercer une fonction publique, une activité commerciale ou salariée.

			–L’avocat peut faire l’objet de sanction disciplinaire, engager sa responsabilité civile et pénale dans l’exercice de ses fonctions.

			B.	Les officiers ministériels

			–Ils sont titulaires d’une charge octroyée par l’État. Ils ont le monopole de l’exercice de leur activité professionnelle. Ils ne sont pas fonctionnaires, mais exercent une profession libérale encadrée par la loi. L’office ministériel est constitué d’un titre (le droit d’exercer la fonction accordée par l’État, hors commerce), et d’une finance (le droit pour le titulaire de l’office de présenter son successeur à l’agrément du ministre de la justice) dont la valeur patrimoniale est transmissible aux héritiers.

			–Le candidat doit remplir toutes les conditions de nationalité, d’âge, d’honorabilité, de diplôme universitaire, de stage professionnel sanctionné par un examen. Chaque corporation a son organisation structurée en chambre départementale, régionale et nationale pourvue de pouvoirs disciplinaires.

			–On compte trois professions qui assistent les parties au procès ou collaborent avec les magistrats (deux autres professions sont exercées par des officiers ministériels – les notaires et les commissaires-priseurs, mais ils ne sont pas à proprement parler des auxiliaires du service public de la justice, même s’ils peuvent parfois jouer ce rôle comme experts par exemple) :

			•Les « avocats aux Conseils » doivent être avocats, justifier d’une pratique professionnelle d’au moins un an, réussir l’examen spécifique dispensé par l’Institut de formation et de recherche des avocats au Conseil (Ifrac). L’ordre est dirigé par un Conseil de l’ordre regroupant les 60 offices ministériels. Très spécialisés, ils ont le monopole de la représentation des parties, de la plaidoirie devant les chambres du Conseil d’État et de la Cour de cassation.

			•Les huissiers procèdent à l’appel des causes et des témoins dans les instances. Ils signifient les décisions et procèdent à l’exécution forcée des jugements. Leur monopole est limité à leur circonscription territoriale.

			•Les greffiers des tribunaux de commerce sont plutôt des auxiliaires du juge.

			II Les auxiliaires du juge

			A.	Les greffiers

			Ils assurent le secrétariat des juridictions, à ce titre, ils ont des fonctions judiciaires. Le greffier est la mémoire et la plume du tribunal. Il assiste le magistrat dans toutes les situations prévues par la loi. Il dresse les actes des formalités accomplies, il tient le répertoire général des affaires (rôle), le dossier individuel de chaque affaire, et le registre d’audience (plumitif).

			–Il est chargé de la dactylographie des décisions, de la conservation des minutes, des archives. Il produit les copies des jugements avec la formule exécutoire ou simple. Il exerce également des fonctions extra-judiciaires, comme l’enregistrement de déclarations successorales particulières au TJ, le casier judiciaire, la tenue du registre du commerce et des sociétés au Tribunal de Commerce, etc.

			–Les greffiers sont fonctionnaires de l’État, à l’exception de ceux du Tribunal de commerce qui sont officiers ministériels. Ils assurent les services administratifs du siège et du parquet. Recrutés par concours, (École nationale d’application des secrétariats greffes de Dijon), ils font partie intégrante de la juridiction à laquelle ils sont attachés.

			B.	Les experts

			Des professionnels non-juristes sont parfois requis par les magistrats pour les aider dans la tâche de trancher les litiges. L’expert n’est consulté que sur des questions de fait. Le juge peut également avoir recours à un amicus curiae, une personne qualifiée dont l’expérience et la notoriété sont reconnues sans avoir la qualité d’expert.

			–Un technicien peut ainsi être mandaté par le juge pour réaliser une mission (financière, balistique, immobilière, graphologique, médicales, pharmacologique, etc.). Il procède aux investigations utiles et rend un rapport écrit, un simple constat écrit ou oral à l’audience, une consultation, ou une véritable mission d’expertise dans un délai fixé par le juge. Le juge n’est pas tenu par l’avis de l’expert et conserve sa liberté d’interprétation des faits.

			–Professionnels en activité qui sollicitent leur inscription sur une liste officielle dressée chaque année, soit par le bureau de la Cour de cassation, soit par la cour d’appel. Les candidats doivent faire preuve de moralité, de compétence professionnelle, l’expert prête serment. Des incompatibilités constituent des motifs de récusation. Ses négligences ou défaillance, peuvent faire l’objet de sanctions (radiation de la liste) et engager sa responsabilité civile ou pénale.

			À RETENIR


			•La loi du 31 décembre 1971 sur le statut de la profession d’avocat.

			•L’avocat est un professionnel du droit, qui conseille, défend, assiste et représente ses clients.

			•Le certificat d’aptitude à la profession d’avocat.

			•La déontologie de l’avocat.

			•Les greffiers sont fonctionnaires de l’État.

			•Les experts sont des professionnels consultés par les magistrats uniquement sur des questions de fait.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS

			[image: ]S. Guinchard, G. Montagnier, A. Varinard, T. Debard, Institutions juridictionnelles, Paris : Dalloz, coll. Précis, 17e édition, 2024, p. 893 et s.

			[image: ]J.P. Scarano, Institutions juridictionnelles, Paris : Ellipses, 10e éd. 2010, p.217 et s.
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quels sont les rôles des auxiliaires de justice ?

			2.	Comment devient-on avocat ?

			3.	Est-ce que l’avocat peut exercer des fonctions de conseil juridique et ne pas plaider ?

			4.	Combien d’avocats en France ?

			5.	Quelles sont les professions exercées par des officiers ministériels ?

			CORRIGÉ

			1.	« Garants de l’État de droit », certains collaborent avec les magistrats et les juges, d’autres assistent les justiciables dans les différentes étapes du procès.

			2.	Après un master de spécialisation en droit, on présente l’examen d’entrée au centre régional de formation professionnel des avocats (CRFPA), On y suit un cursus de 18 mois d’élève avocat ; puis on s’inscrit sur le tableau d’un barreau.

			3.	Oui, depuis la fusion des professions de Conseil juridique et d’avocat, l’avocat peut se limiter à une activité de conseil et ne pas plaider.

			4.	On compte environ 56 000 avocats (161 barreaux) soit 86 avocats pour 100 000 habitants, 100 avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation.

			5.	Les « avocats aux Conseils », les huissiers, les greffiers des tribunaux de commerce.

		


		
			Fiche 22

			L’intelligence artificielle et les institutions juridictionnelles

			I.	Les applications concrètes

			II.	Les avantages

			III.	Les risques

			IV.	L’avenir de l’IA : éthique des usages et premières règlementations

			 

			Le développement de l’IA générative et des LLM (large language models) est en train de révolutionner l’organisation des institutions juridictionnelles. Il existe déjà des applications concrètes, et des usages prioritaires (I). Toutefois, si, les avantages de l’IA sont évidents pour améliorer l’accès des justiciables à la justice et accélérer le traitement des dossiers (II), son usage n’est pas sans risques sur les droits fondamentaux et la sécurité (III). A l’avenir, la collaboration entre les acteurs concernés permet de formuler des codes de bonne conduite, une éthique responsable, et une règlementation plus contraignante (IV).

			I Les applications concrètes de l’IA

			L’introduction de l’IA dans la justice s’inscrit déjà dans des usages concrets, parfois soutenus par des politiques publiques. L’automatisation de l’occultation des données sensibles dans les décisions de justice illustre cette évolution. Ainsi la protection de la vie privée et de la sécurité des personnes mentionnées dans les décisions est assurée avant même la mise à disposition des données, seules les décisions rendues publiquement sont accessibles ; les noms et prénoms des personnes physiques parties ou tiers sont occultés ; d’autres éléments d’identification peuvent être occultés à la demande d’un magistrat en cas de risque pour la vie privée ou la sécurité des personnes. Ces occultations sont réalisées par la Cour de cassation et le Conseil d’État par des traitements automatisés et complètent les vérifications manuelles en fonction de la sensibilité du contentieux. Ce traitement est mis en œuvre dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD). D’autres dispositifs, comme le logiciel « Albert », sont développés et matérialisent l’orientation vers une gestion stratégique assistée. Plus qu’un simple outil logistique, « Albert » témoigne de l’institutionnalisation de l’IA dans les logiques d’organisation du travail judiciaire. Enfin, le ministère de la Justice a identifié des axes d’expérimentation où l’IA jouera un rôle de plus en plus structurant : la transcription automatisée d’auditions, la recherche documentaire assistée, l’aide à l’interprétariat et la synthèse de dossiers. L’IA se présente ainsi comme un vecteur de transformation de l’ensemble de l’écosystème juridictionnel, étendant son périmètre jusqu’à l’évaluation des éléments de preuve.

			II Les avantages de l’IA

			L’intelligence artificielle facilite l’accès à la justice en simplifiant les interactions entre les justiciables et le système judiciaire, notamment grâce à des interfaces de type chatbots qui vulgarisent les procédures ou explicitent les décisions. Mais au-delà de ces gains d’efficacité, c’est toute l’organisation du travail judiciaire qui se voit améliorée : l’automatisation de tâches secondaires libère du temps pour un traitement approfondi des contentieux complexes, introduisant une hiérarchisation nouvelle des priorités, dictée autant par les contraintes techniques que par des considérations de qualité perçue de la justice rendue. L’IA prends ainsi progressivement en charge toutes les fonctions répétitives, pour alléger la charge des magistrats et leur permettre de se concentrer sur leur travail d’interprétation du droit.

			III Les risques de l’IA

			Toutefois, l’usage de ces nouvelles technologies n’est pas exempte de risques. Si les justiciables recourent de plus en plus à l’IA pour saisir les juridictions, le risque d’un effet de massification des demandes se profile. L’amélioration de l’accès formel à la justice pourrait paradoxalement saturer les capacités d’accueil des tribunaux, si elle ne s’accompagne pas d’une adaptation structurelle des moyens humains. En outre, les justiciables les plus défavorisés ont souvent un accès limité aux outils numériques, ce qui peut les handicaper dans leur capacité à entreprendre une action judiciaire ; les outils numériques ne doivent pas creuser encore davantage les inégalités. Par ailleurs, les enjeux liés à la protection des données sensibles, notamment celles relatives aux antécédents judiciaires, posent un problème de conformité aux droits fondamentaux. Enfin, l’intégration de systèmes d’IA conçus à l’étranger alimente des inquiétudes quant à la souveraineté numérique et à la maîtrise des infrastructures critiques par les institutions nationales. Aussi, les risques liés aux biais algorithmiques, à la traçabilité des décisions automatisées, ou encore à la dépendance à des opérateurs privés, peuvent constituer des freins à son usage.

			IV L’avenir de l’IA : d’une éthique des usages aux premières règlementations

			« Les algorithmes dépendent de la qualité des données qui leur sont fournies et leur efficacité ne peut être garantie qu’à condition de disposer d’une gouvernance rigoureuse en matière d’accès et de sécurisation des données judiciaires » *. C’est dans ce contexte que s’esquisse une régulation progressive de l’usage de l’IA dans le champ juridictionnel. Il ne s’agit pas simplement de définir une éthique des usages, articulée autour de principes de transparence, de responsabilité et de préservation du rôle de l’humain, mais de fixer un cadre juridique contraignant. La justice ne peut être perçue comme légitime, et ses décisions acceptables, si elle délègue entièrement à des machines la charge de statuer. En 2018, le Conseil de l’Europe publiait la Charte éthique européenne d’utilisation de l’intelligence artificielle dans les systèmes judiciaires. Ce premier texte européen énonçant des principes éthiques relatifs à l’utilisation de l’intelligence artificielle dans les systèmes judiciaires, affirme notamment le respect des droits fondamentaux, de non-discrimination, de qualité et sécurité dans le traitement des décisions juridictionnelles et des données judiciaires, par l’utilisation de sources certifiées et de données intangibles avec des modèles conçus d’une manière multi disciplinaire, dans un environnement technologique sécurisé ; le principe de transparence, de neutralité et d’intégrité intellectuelle et le principe de maîtrise par l’utilisateur afin de lui permettre d’être un acteur éclairé et maître de ses choix. Le ministère de la Justice travaille également à une charte d’usage qui formalise les conditions de recours à l’IA : contrôle humain des résultats, vigilance face aux biais, confidentialité des informations traitées, sobriété numérique, etc. L’enjeu est de trouver un juste équilibre entre la techno-normativité de l’IA et les principes de l’Etat de droit, là où la confiance des justiciables est une condition sine qua non du bon fonctionnement du système judiciaire. Deux règlements européens marquent les premières étapes de détermination de règles plus contraignantes. Le règlement européen du 27 avril 2016 protège les personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et de la libre circulation de ces données. Et le règlement européen sur l’IA (IA ACT), entré en vigueur depuis le 2 février 2025, Il institue un régime de régulation fondé sur une typologie des risques, interdisant certains usages et encadrant strictement d’autres, dans le but explicite de protéger les droits fondamentaux et de prévenir les usages abusifs. En somme, l’essor de l’IA dans les institutions juridictionnelles doit être envisagé comme une révolution institutionnelle, qui ne touche pas qu’aux pratiques, mais qui peut aussi avoir un impact sur notre représentation de ce que signifie « rendre justice » à l’ère des algorithmes.

			À RETENIR


			•Des usages déjà opérationnels et encadrés : L’IA est utilisée pour automatiser l’occultation de données sensibles, avec un contrôle humain et en respect du RGPD.

			•Des outils au service de l’efficacité judiciaire : Des logiciels comme Albert ou la transcription automatisée optimisent le traitement des dossiers, libérant du temps pour les tâches complexes.

			•Une amélioration de l’accès à la justice : L’IA facilite les démarches des justiciables (ex. : chatbots) et améliore la hiérarchisation du travail judiciaire.

			•Des risques à maîtriser : Risques de surcharge des tribunaux, inégalités numériques, atteintes aux droits fondamentaux, biais algorithmiques et dépendance technologique.

			•Une régulation éthique et juridique en cours : Des cadres comme la Charte éthique européenne, le RGPD et l’IA ACT 2025 encadrent les usages, garantissant transparence, sécurité et souveraineté.

			

			POUR EN SAVOIR PLUS
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			POUR S’ENTRAÎNER : QUESTIONS

			1.	Quels sont les principaux usages de l’intelligence artificielle dans les institutions judiciaires?

			2.	Quels sont les avantages de l’IA pour les professionnels et les justiciables ?

			3.	Quels sont les principaux risques liés à l’usage de l’IA dans le domaine judiciaire ?

			4.	Quelles mesures sont envisagées pour encadrer éthiquement l’usage de l’IA dans la justice ?

			5.	Quel est le rôle du règlement européen sur l’intelligence artificielle (IA ACT) dans ce contexte ?

			CORRIGÉ

			1.	Les principaux usages incluent :

			–L’occultation automatique de données sensibles dans les décisions judiciaires.

			–La retranscription automatique d’entretiens.

			–L’aide à la recherche juridique (jurisprudence, textes).

			–L’interprétariat et la traduction.

			–La synthèse de dossiers volumineux.

			–La planification stratégique des effectifs (ex. : logiciel Albert du parquet général de Paris).

			2.	L’IA permet :

			–D’automatiser les tâches répétitives pour recentrer les magistrats sur les aspects qualitatifs.

			–D’améliorer l’accès à la justice, grâce à des outils comme les chatbots.

			–De libérer du temps pour les affaires complexes.

			–D’accélérer le traitement des dossiers simples.

			–De rendre les décisions plus compréhensibles et transparentes pour les citoyens.

			3.	Les principaux risques incluent :

			–L’augmentation massive des demandes via l’utilisation d’IA par les justiciables.

			–L’accès et l’exploitation de données sensibles, compromettant la protection des données personnelles.

			–La perte de souveraineté si les outils utilisés sont conçus à l’étranger.

			–Les biais algorithmiques et le manque de transparence des décisions automatisées.

			–La déshumanisation potentielle du processus judiciaire.

			4.	Les mesures incluent :

			–L’élaboration d’une charte d’usage par le ministère de la Justice.

			–La mise en place de codes de bonne conduite et de guides d’usage.

			–L’exigence de contrôle humain sur les résultats fournis par l’IA.

			–La vérification de l’absence de biais, le respect de la confidentialité et la sobriété numérique.

			–La collaboration entre institutions publiques, la CNIL, le Conseil d’État et les acteurs privés.

			5.	Le règlement européen IA ACT, entré en vigueur le 2 février 2025, instaure un cadre juridique contraignant pour encadrer l’usage de l’IA. Il introduit :

			–Des interdictions pour certains usages jugés à haut risque.

			–Des autorisations conditionnées par le respect des droits fondamentaux.

			–Une approche fondée sur la prévention des abus et la protection des citoyens.
Ce règlement s’applique aux systèmes IA utilisés dans des secteurs sensibles comme la justice, et cherche à harmoniser les normes éthiques et techniques à l’échelle européenne.
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